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 Ce rapport comporte quatre parties. La première s’attache à la  

délimitation de l’éco-socio-système constitué par les marais 

estuariens de Gironde. La deuxième est relative aux niveaux 

hiérarchiques intervenant dans la gestion des marais estuariens. La 

troisième porte sur les associations syndicales de propriétaires de 

marais et la quatrième examine les syndicats intercommunaux de 

bassin-versant. 
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Partie 1  

La délimitation de l’éco-socio-système 

L’approche retenue ici entend prendre en compte les interactions qui existent entre 
l'écologie, l'économie et la société. Le référentiel conceptuel est celui d’anthroposystème 
qui se définit comme «un système interactif entre deux ensembles constitués par un (ou des) 
sociosystème(s) et un (ou des) écosystème(s) naturel(s) et/ou artificialisé(s) s’inscrivant dans 
un espace géographique donné et évoluant avec le temps» (Lévêque et al., 2003). La 
référence à l’éco-socio-système proposée par les tenants de la "gestion patrimoniale" 
(Montgolfier, Natali 1988), Ollagnon 1989) entre dans la même logique. 

 L’objet d’étude est constitué par les marais estuariens de Gironde qui entrent dans la 
catégorie des zones humides artificielles. De façon générale, les zones humides sont des 
écosystèmes beaucoup plus productifs, mais aussi beaucoup plus  menacés que la plupart 
des autres. Ils rendent de nombreux services environnementaux et écologiques et l’on 
observe un large consensus sur la nécessité de les protéger. L’attention s’est d’abord portée 
sur les zones humides naturelles, mais la réduction drastique de ces milieux conduit à 
prendre en considération les zones humides qui dans la classification de Ramsar sont 
identifiées comme des zones humides artificielles. Les marais estuariens aménagés et les 
rizières entrent dans cette catégorie. Ces milieux, bien que sous une influence humaine plus 
marquée, notamment à travers des usages agricoles, délivrent des services écosystémiques 
qui ne peuvent être ignorés. La délimitation géographique de l’éco-socio-système rencontre 
des difficultés 

1. Des espaces au statut incertain et contesté  

La fixation de l’extension géographique complète du système «marais estuariens de la 
Gironde» est facilitée par le fait qu’un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) a été adopté et que l’on dispose ainsi de la délimitation de son périmètre. 

Il y a une cohérence du point de vue de la délimitation des unités écologiques, mais le 
document sur l’état initial (SAGE 2007) nous indique que : «la définition des points amont du 
périmètre du SAGE sur les deux grands émissaires Garonne et Dordogne a été fixée sur des 
considérations essentiellement sociologiques et d’organisation administrative avec en 
particulier le choix stratégique de l’intégration de l’agglomération bordelaise, de ses rejets et 
de ses ports dans la gestion estuarienne». 

Le SAGE «Estuaire de la Gironde et milieux associés», s’étend sur 3807 Km². Son 
territoire comprend pour partie le département de la Gironde (33), qui représente à lui seul 
84% de la superficie totale du SAGE, et celui de la Charente Maritime (17) pour 16% de la 
superficie.  
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Nous y reviendrons, mais le rôle déterminant de l’échelon départemental, dont  une 
dernière illustration est constituée par le projet de schéma départemental de coopération 
intercommunale, nous conduira à privilégier la partie du Girondine du SAGE pour un certain 
nombre d’analyses. 

1.1. Des critères d’identification modulés par certains intérêts socio-
économiques 

La loi sur l’eau du 03/01/1992, définit les zones humides comme des «terrains, exploités 
ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de façon 
permanente ou temporaire». 

Cette définition très générale se révèle insuffisante lorsqu’il s’agit de délimiter 
précisément ces zones humides. Hors le SDAGE Adour-Garonne. 

L’arrêté du 24 juin 2008 précise les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L. 124- 7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement.  
Pour qu'un espace soit considéré comme une zone humide, il doit présenter soit un sol 
hydromorphe soit une végétation caractéristique. 

Il est apparu que la délimitation d’une zone humide pouvait présenter une grande 
sensibilité aux critères retenus, notamment en ce qui concerne les sols hydromorphes. Ainsi, 
dès sa mise en place, la procédure de délimitation des zones humides dans le cadre de la 
police de l’eau a suscité des difficultés d’application. Cizel (2010) rapporte ainsi que dans une 
lettre du 2 mars 2009 adressée aux préfets, les ministres chargés respectivement de 
l'écologie et de l'agriculture font état de retours convergents montrant la difficulté de mise 
en oeuvre de l'arrêté du 24 juin 2008 et de sa circulaire d'application sur la délimitation des 
zones humides pour la mise en oeuvre de la police de l'eau (C. envir., art. L. 214-7-1 et R. 
211-108). Ils observent : «Cette situation suscite de l'inquiétude et provoque de nombreuses 
incompréhensions relayées par les représentants de plusieurs organisations professionnelles 
du monde économique». Un groupe de travail intégrant entre autres les organisations 
professionnelles agricoles et les industries de carrières et matériaux de construction a été 
mis en place. 

Ceci conduit à la un nouvel arrêté en date du 1er octobre 2009 (JO, 3 nov). La 
comparaison avec celui du 24 juin 2008 fait apparaître notamment l’élimination d’un certain 
nombre de classes de sols.  On ne retient plus comme sols hydromorphes que les sols des 
classes IVd à H. Les sols des classes IVb et IVc seraient exclus automatiquement, tandis que 
les sols de classe IVd et Va seraient pris en compte, sauf si le préfet de région décide de les 
exclure pour certaines communes après avis du CSRPN. Les annexes 1.1 (listes des types de 
sols) et 1.2 (méthodes) sont modifiées pour tenir compte des changements apportés1. 

                                                            
1 Grosso modo, la modification principale revient à considérer l’hydromorphie à partir de 25 cm au lieu de 50 
cm antérieurement. Ce changement se révèle très sélectif. Comme le note Christophe Ducommun dans une 
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nouvelle formulation de l’arrêté du  1ier octobre 2009 montre que la puissance publique y a 
été sensible.  

1.2. La difficile émergence du périmètre de la zone verte pour le SGE « Estuaire de 
la Gironde et Milieux Associés » 

La situation en Gironde témoigne du fait que les zones humides demeurent des espaces 
au statut incertain et contesté. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Adour-Garonne dans sa version de 1996 consacrait les mesures A3 à A5 à la 
protection des zones vertes, celles-ci étant définies comme : «des écosystèmes aquatiques et 
zones humides remarquables qui méritent une attention particulière et immédiate à l’échelle 
du bassin». La mesure A5 du SDAGE recommandait que «les préfets, les départements, les 
collectivités les acteurs socioéconomiques et les Commissions Locales de l’Eau (CLE), 
lorsqu’elles existent, initient des programmes de restauration, de protection et de gestion de 
ces zones vertes». C’est donc pour entrer en conformité avec les préconisations du SDAGE 
que la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux) « Estuaire de la Gironde et milieux associés » a souhaité une étude de délimitation 
des zones vertes. 

L’état des lieux du SAGE  s’appuyant sur un travail de recensement des gestionnaires de 
marais réalisé par le Forum des Marais Atlantiques (FMA) met en évidence 53 AS pour une 
surface d’environ 376 km² sur le périmètre du SAGE. 

Un rapport Syméthis/Symbiose Environnement (2008) fournit une délimitation sommaire 
des zones humides concernées et tente de produire une hiérarchisation de l’intérêt de ces 
zones. Il n’y a pas d’évaluation des superficies concernées. 

Un premier tracé de la carte des zones vertes (SAGE Atlas 2008) donnait une superficie 
qui pouvait être estimée à 57600 ha. 

Un rapport ENITAB/GEREA (2010) reprend sur la base des prescriptions de l’arrêté du 
1ier octobre 2009 et des réflexions de la CLE un travail minutieux de délimitation. Les 
surfaces hydromorphes déjà cartographiées représentent une surface de 45000 ha, mais il 
reste une indétermination pour 30000 ha. Des relevés de terrain permettent d’en classer la 
moitié en zone humide.  La combinaison des critères floristiques et pédologiques, ainsi que 
la prise en compte des îles, estrans et vasières (9300 ha) conduit à une superficie totale de 
76000 ha.  

Toutefois, cette délimitation a suscité de nombreuses objections. L’examen des courriers 
de  différents acteurs contestant le statut de zone humide en donne un aperçu concrétisé 
par le tableau suivant : 

Position Collecti 
vités 

CUB GPMB Ch Agri 
33 

Ch Agri 
17 

Organis. 
Vin 

Unima Exploitants 
Agricoles 

FD 33 
Chasseurs 

Acceptation 
explicite 

8        1 
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Objection manque 
concertation 

13 1  1 1     

Objections sur le 
tracé 

30 1 1 1 1 3 1 27  

Propositions 
d’adjonctions 

2         

 

La détermination de l’enveloppe territoriale des zones humides au 1/25 000, réalisée 
dans le cadre du SAGE était initiée en conformité avec le SDAGE 1996. Elle est aussi 
conforme au SDAGE 2010-2015 et notamment de sa mesure C44 qui vise à informer les 
acteurs du bassin et à prendre en compte la localisation des zones humides dans 
l’élaboration des projets. 

Pour autant, on constate que le statut de zone humide est remis en question pour 
une superficie de  19500ha (ENITAB/GEREA 2010) soit un peu plus de 25% de l’enveloppe 
totale. La carte suivante indique en rouge la localisation des zones contestées. 

 

Source ENITAB/GEREA 2010. 

Le PAGD du SAGE estuaire présente avec beaucoup de précautions oratoires la carte 
des zones vertes. Il indique notamment que la carte est avant tout un outil d'information et 
de vigilance pour les acteurs du territoire sur la localisation des principales zones humides. Il 
doit permettre de suivre l'évolution spatiale et temporelle de ces milieux fragiles, et 
d'informer et de sensibiliser la population. Il est clairement indiqué que : «Cette enveloppe 
en l'état ne peut être utilisée pour tout autre objet».  
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La délimitation des ZHIEP par arrêté préfectoral est soumise à une procédure de 
consultation des avis de divers organismes : CODERST3, Chambre d’Agriculture, CLE, 
Collectivités territoriales, CDNPS4. Le préfet peut aussi décider de prendre l’avis des 
Groupements de propriétaires, des Groupements d’exploitants, des Fédérations de pêche et 
chasse, des Associations agréées de protection de la nature (article R.114-3 du Code Rural). 

A l’intérieur du périmètre de la ZHIEP, peuvent être définies une ou plusieurs zones d’action 
sur lesquelles vont s’appliquer les mesures prévues par le Code rural (article R. 114-6) : 

 Couverture végétale du sol, permanente ou temporaire ; 
 Travail du sol, gestion des résidus de culture, apports de matière organique 

favorisant l'infiltration de l'eau et limitant le ruissellement ; 
 Gestion des intrants, notamment des fertilisants, des produits phytosanitaires et de 

l'eau d'irrigation ; 
 Diversification des cultures par assolement et rotations culturales ; 
 Maintien ou création de haies, talus, murets, fossés d'infiltration et aménagements 

ralentissant ou déviant l'écoulement des eaux ; 
 Restauration ou entretien d'un couvert végétal spécifique ; 
 Restauration ou entretien de mares, plans d'eau ou zones humides."  

La circulaire du 30 mai 2008 précise que les programmes d’action n’ont pas vocation 
à couvrir la totalité de la ZHIEP. Il peut donc y avoir une série de zones spécifiques pour 
l’application des programmes ; ces zones ne présentant pas nécessairement de contiguïté. 

1.3.2. Les Zones Stratégiques pour le Gestion de l’Eau (ZSGE) 

Elles se situent nécessairement à l’intérieur des ZHIEP. Leur préservation ou leur 
restauration contribue à la réalisation des objectifs qualitatifs et quantitatifs du SDAGE 
(Article L. 212-1 du Code de l’environnement). Elles doivent être identifiées dans le PGAD. 
S’agissant du PGAD du SAGE « Estuaire de la Gironde », cela correspond à la disposition ZH9.  

Cette identification suffit pour en définir le périmètre. Des servitudes d'utilité 
publique pourront alors être instituées sur ces zones à la demande de l'Etat, des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements en recourant à la procédure d'enquête publique. Le 
propriétaire d’une parcelle grevée par une servitude peut en requérir l’acquisition par la 
collectivité ou l’institution qui a demandé l’institution de la servitude (droit de 
délaissement). Les communes et les EPCI compétents peuvent d’ailleurs exercer leur droit de 
préemption sur les zones de servitude ou le déléguer a la structure ayant identifié une zone 
en ZHIEP ou ZSGE (Article L. 211-12 du Code de l’Environnement). 

 

                                                            
3Conseil Départemental de l’Environnement, et des Risques Sanitaires et Technologiques.  
4 Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites. 
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2. Des espaces constitutifs d’un capital naturel critique 

Les développements précédents laissent entendre que la France est entrée  dans une 
politique de «no net loss». En effet, la délimitation de la zone verte a pour objet d’identifier 
les zones humides et d’éviter une transformation irréversible de ces espaces par 
assèchement, remblaiement ou l’imperméabilisation…. Elle vise donc à maintenir un 
potentiel de fonctionnalités écosystémiques qui vont plus ou moins s’exprimer selon l’usage 
qui est fait de ces terres. 

Tous les usages qui imposent assèchement et remblaiement, donc transformation 
irréversible,  sont en principe prohibés. 

Ainsi, en une quarantaine d’années, on est passé de politiques publiques qui 
encourageaient fortement le drainage et la conversion des zones humides à des politiques 
de protection de ces milieux. En France, le revirement se manifeste par la loi du 10 juillet 
1976 relative à la protection de la nature, mais commence à prendre corps avec la loi sur 
l’eau de 1992 qui prescrit la préservation de ces espaces, tout en n’abolissant pas les aides 
au drainage et à l’assainissement ! 

La directive-cadre sur l’eau (2000/60/CE), la directive Natura 2000 (92/43/CEE), la 
directive oiseaux (79/409/CEE) apportent un fort soutien à la protection des zones humides. 
La transposition récente de la directive sur la responsabilité environnementale (directive 
2004/35/CE) devrait encore accentuer cette tendance. Ajoutons que le gouvernement 
français vient de lancer dans le cadre du Grenelle de l’environnement un plan national 
d’action en faveur des zones humides. 

 Aujourd’hui, avec une revitalisation de la loi sur les études d’impact qui 
conduit par exemple à mettre en œuvre des compensations pour les impacts créés par les 
infrastructures, avec l’émergence d’opérateurs pour garantir la mise en place de ces 
compensations , on s’achemine bien vers l’objectif affiché depuis vingt ans aux USA de «no 
net loss».  Cette idée de nécessaire compensation semble, en effet, sous-tendre l’idée que 
l’on est à l’optimum de  surface de zones humides et qu’il ne faut plus la réduire. Il s’agit 
peut-être plus prosaïquement de l’aboutissement d’un compromis entre ceux qui pensent 
que l’on a trop drainé et assaini et ceux qui pensent qu’il faut aller plus loin dans la 
conversion de ces espaces.  

Même si des objections et des contestations peuvent se manifester, la question qui 
se pose aujourd’hui est plus celle du niveau d’expression des fonctionnalités écosystémiques 
que celle du maintien des surfaces de zones humides. 

Besoin de renforcer la réflexion sur les ZH comme capital naturel critique. 

Le concept de CNC a émergé comme une forme d’arbitrage entre deux positions 
extrêmes. La première relevant de la soutenabilité faible (Norton, Toman 1997) soutient que 
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l’on peut toujours substituer les services du capital fabriqué par l’homme aux services livrés 
par le capital naturel. L’homme peut ainsi par exemple construire des stations d’épuration 
pour remplacer la capacité de traitement des effluents ou encore injecter des gaz à effet de 
serre dans des stockages souterrains pour assister les processus naturels de régulation en la 
matière.  On peut ainsi réduire sans état d’âme le capital naturel puisque l’on suppose 
l’existence ou l’émergence d’un capital anthropique substitut. A l’opposé la thèse de la 
soutenabilité forte affirme que le capital naturel et le capital anthropique doivent être 
considérés comme complémentaires. Il faut donc en particulier maintenir le capital naturel 
intact (Daly 1996). 

Le concept de CNC pose qu’une partie du capital naturel  livre des services 
importants et irremplaçables qui ne peuvent pas être substitués par du capital fabriqué par 
l’homme (de Groot et al 2003). Ainsi, le CNC représente la part du patrimoine naturel qui 
devrait être conservée, préservée pour le bénéfice des générations actuelles et futures.  

Comment opérationnaliser un tel concept qui peut à l’évidence devenir un repère de 
première importance pour guider les politiques publiques (Elkins et al. 2003) ? Une 
progression de la réflexion suppose que l’on apporte des éléments de réponse à la question 
centrale : le capital naturel est critique par rapport à quoi et pour qui ? 

Les réponses sont délicates à fournir pour au moins deux raisons : le caractère 
multidimensionnel du concept de capital critique et la diversité des points de vue en matière 
de criticité. 

Multidimensionnalité : Le capital naturel délivre en ensemble de services qui peuvent 
être complémentaires, substituables ou antagonistes. Privilégier un type de service revient 
souvent à en négliger ou à en sacrifier d’autres. 

Critères d’appréciation de la criticité : La criticité peut être considérée de différents 
points de vue (de Groot et al. 2003) parmi lesquels nous retenons : 

 Le point de vue socio-culturel pour un groupe social qui considère la ressource 
comme cruciale pour son mode de vie 

 Le point de vue écologique du fait de la biodiversité et du caractère unique de 
la ressource 

 Le point de vue éthique par une position morale qui par exemple s’attache à 
la protection des espèces en bout de chaîne trophique. 

 Le  point de vue économique qui considère que les bénéfices tirés de 
l’exploitation ou de la transformation du CNC sont inférieurs aux coûts qui 
vont en résulter. 

 Le  point de vue qui s’attache à la survie même de l’espèce humaine.  

L’atteinte au CNC se caractérise par le franchissement d’un seuil, mais ce seuil peut 
être différent selon le type de service mis en avant et selon le point de vue qui s’exprime. 
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S’agissant de zones humides artificialisées comme le sont les marais estuariens de 
Gironde, le classement en zone verte atteste d’un potentiel  de services que l’on entend 
conserver, mais qui relève d’une gestion modulée au plan spatial. Les objections dont nous 
avons fait état et les degrés de liberté qu’offre encore une délimitation au 1/25000 laissent 
penser qu’ici ou là, le débat sur l’arbitrage conversion / conservation peut ponctuellement 
retrouver une actualité et il convient de disposer de repères en la matière (Point 2010). Ici, 
nous nous attacherons à la question de la modulation de la gestion avec notamment la 
délimitation à venir des ZHIEP et ZSGE.  

3. Les services écosystémiques élément de production d’un service 
collectif 

Avec la création des ZHIEP, c’est la fourniture de services écosystémiques ayant la 
nature d’un service collectif qui est véritablement en jeu. La puissance publique intervient ici 
au titre de son action tutélaire.  

Trois circulaires émises depuis 2008 sont venues apporter des précisions sur le 
concept même et les principes de délimitation. 

La circulaire du 30/05/2008 indique ainsi que ce sont des zones humides où : «des 
actions spécifiques (restauration, aménagement, gestion,…) sont justifiées par les fonctions 
et les services rendus par ces espaces dans le cadre d’une gestion intégrée du bassin versant 
et leur intérêt au regard d’enjeux tels que la préservation de la ressource en eau, le maintien 
ou la restauration de la biodiversité, la protection ou la restauration de paysages, la 
valorisation cynégétique ou touristique». Elles font l’objet d’un programme d’action. 

Cette même circulaire précise que : «du fait de la diversité des types de zones 
humides, de la multiplicité des intérêts dont les ZHIEP peuvent être porteuses (écologiques, 
hydrologiques, cynégétiques, paysagers, touristiques) et donc de la variété des cas de figure 
qui peuvent être rencontrés, il n’est pas possible de préconiser, dans l’état actuel des 
connaissances, une méthodologie unique et détaillée pour l’appréciation des fonctions et 
services pouvant fonder le ou les intérêts associés à une ZHIEP». Ainsi, la complexité des 
situations conduit à renoncer à un protocole normalisé d’appréciation des services. Tout est 
renvoyé «à une appréciation qualitative s’appuyant sur les données et l’expertise locale» 
Depuis il est apparu utile d’apporter des précisions sur la procédure à suivre avec la production 
d’un Manuel d’aide à l’identification des zones humides prioritaires (Forum des Marais 
Atlantiques 2010).  

Il faut observer que depuis l’adoption de la loi relative au Développement des 
Territoires Ruraux de 2005, prévoyant dans son chapitre 32, la création des Zones Humides 
d'Intérêt Environnemental Particulier (ZHIEP) , aucun arrêté préfectoral n'a délimité de telles 
zones et les acteurs locaux, en charge de gestion des zones humides, s'interrogent sur leur 
mise en place.  
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Le manuel s’attache essentiellement à la logique de la démarche d’identification de 
ces zones humides particulières. Il expose les méthodes qui peuvent être mobilisées sans 
prendre parti ce qui laisse de grandes marges d’indétermination. L’accent est mis sur la 
détermination d’objectifs de gestion.  Ces objectifs vont déterminer l’offre de services 
écosystémiques. Il semble important de revenir sur le concept même de service 
écosystémique et sur la caractère de service collectif qui y est associé. 

3.1. Services écosystémiques en marais 

La notion de services écosystémiques est relativement récente (Daily 1997). Les 
définitions et les approches varient d’un auteur à l’autre (Fisher et al 2009), même si on 
observe une certaine convergence.  Classiquement, on peut lister un certain nombre de 
fonctions des marais qui sont identifiées dans de multiples travaux. Il existe, plusieurs 
approches pour définir et regrouper les services.  Le MEA (2003) évoque ainsi des approches 
fonctionnelles, organisationnelles, descriptives.  On peut comme proposé dans le MEA 
(2003) regrouper ces services en une fonction support et  trois types de fonctions conduisant 
à des services plus directement connectables au bien-être humain : fonctions de régulation, 
fonctions d’approvisionnement, fonctions sociales et culturelles. 

3.1.1. Approche fonctionnelle 
 Fonctions support : 

• Cycles biogéochimiques 
• Production primaire 
• Formation des sols 
• Réservoir de biodiversité 

 Fonctions de régulation : 
• Régulation hydraulique 

o Rétention et écrêtement des crues 
o Communications facilitées  
o Soutien d’étiage   
o Recharge des aquifères  

• Régulation sanitaire 
o Maladies hydriques  

• Epuration de l’eau 
o Régulation des flux de nutriments  
o Rétention des toxiques  

• Protection contre les tempêtes  
• Régulation du climat 

o Climat local : taux de précipitation, température  
o Climat global : stockage de carbone, émissions de méthane  

 Fonctions d’approvisionnement 
• Sécurité alimentaire  
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• Production agricole végétale et animale  
• Production forestière  
• Pêche professionnelle  
• Conchyliculture  
• Ressources pharmaceutiques et médicinales (sangsues..)  
• Eau douce  

 Fonctions sociales et culturelles 
• Maintien de la biodiversité (valeur intrinsèque) 
• Service esthétique   
• Service récréatif 

o Pêche de loisir  
o Chasse  
o Promenade, randonnée  
o Ecotourisme  

• Service éducatif et scientifique  
• Service culturel  

 

Nous ne commenterons pas chacune de ces fonctions, qui ont fait l’objet de 
nombreux développement (Fustec, 2000), (Point,2010), mais nous observerons que domine 
une approche un peu naïve qui consiste à ne considérer que les services supposés avoir une 
valeur positive. On ne peut ignorer que pendant longtemps, les marais ont été perçus 
comme source de nuisances et d’altération du bien-être du fait des maladies hydriques qui y 
étaient associées. La classification que nous proposons est un peu plus étoffée que la trame 
standard car cette dernière laisse dans l’ombre des fonctions qui aujourd’hui ont moins 
d’importance, mais qui ont été très significatives dans le passé. C’est le cas de la sécurité 
alimentaire qui a justifié l’action de l’Etat pour favoriser le drainage et la mise en culture de 
marais. C’est également le cas pour la facilitation des communications. Les vastes étendues 
d’eau qu’étaient les marais naturels  constituaient des obstacles important à la circulation 
des personnes et des biens. Le drainage a permis de construire des canaux et des voies de 
communication. 

  Bien entendu, et nous y reviendrons par la suite, il faut considérer que selon les 
modes de gestion, certains des services livrés peuvent régresser et d’autres progresser. Il y a 
clairement une interdépendance des services, certains sont positivement corrélés, alors que 
d’autres sont antagonistes. 

Nous voudrions poursuivre l’examen de ces services par rapport à deux types de 
considérations issues de la théorie économique. La première concerne la différenciation à 
établir entre les services intermédiaires et les services finals. La seconde concerne le 



MARGO 

GREThA UMR 5113 Page 17 
 

gradient qui de bien privés à bien public pur peut caractériser les services délivrés par les 
marais. 

Les marais donnent naissance à des services finals qui délivrent un bénéfice, mais ces 
services finals dépendent eux même de services intermédiaires associés aux fonctionnalités 
écologiques des marais. La distinction est essentielle pour éviter les doubles comptes. En 
effet, la valeur des services intermédiaires et intégrée dans la valeur des services finals. 

3.1.2. Services intermédiaires et services finals. 

Dans une perspective d’évaluation, Il est essentiel de distinguer les services finals et 
les services intermédiaires. En effet, la valeur des services intermédiaires est intégrée dans la 
valeur des services finals. Ignorer cette distinction risque de multiplier les doubles comptes. 
C’est une faiblesse du MEA (2005) que d’avoir ignoré cette question(Boyd, Banzhaf 2007). 
Les fonctions support paraissent relever de la catégorie services intermédiaires, mais une 
difficulté est que ces fonctions supports sont parfois porteuses de bénéfices ce qui les 
qualifie aussi comme des services finals. Prenons l’exemple du service réservoir de 
biodiversité. C’est un service intermédiaire pour l’exercice de la chasse ou de la pêche, en 
effet ces activités supposent que l’on combine à la présence de biomasse des moyens de 
collecte et éventuellement de commercialisation.  Ce réservoir de biodiversité est aussi un 
service intermédiaire pour les activités récréatives qui supposent la mise en œuvre de 
moyens de déplacement et d’observation. Mais ce réservoir de biodiversité est aussi un 
service final satisfaisant directement des valeurs d’existence et de legs….C’est ce qui nous a 
conduit à intégrer le maintien d’un réservoir de biodiversité dans les fonctions sociales et 
culturelles. 

3.2. La nature économique des services écosystémiques 

Parmi les services livrables, certains peuvent être produits ou gérés par les agents 
propriétaires des terrains. D’autres relèvent d’une gestion collective.  C’est en général le cas 
des services qui ont le statut de bien public.  

La théorie économique définit un bien public par la non rivalité de sa consommation 
(l’usage de ce bien par un agent ne détériore pas son usage par un autre agent)  et par 
l’exclusion impossible de ces consommateurs (l’accès et la jouissance ne peuvent pas être 
empêchés). Une partie des services rendus par les zones humides relèvent clairement de 
cette catégorie. Cependant d’autres services révèlent des degrés divers de non exclusion et 
de non rivalité. On distingue ainsi des biens de «club» pour lesquels l’exclusion est possible  
avec une non rivalité pour un nombre limité d’acteurs et des biens publics «impurs» pour 
lesquels l’exclusion est possible uniquement à un coût élevé. Le caractère non-excludable en 
présence de rivalité conduit à la catégorie dite de biens «en commun». 
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Si nous essayons de considérer  les services écosystémiques comme des éléments 
d’une typologie allant des biens publics purs aux biens privés, on aurait les regroupements 
suivants : 

• Bien privés : production végétale et animale, production forestière, ressources 
pharmaceutiques, écotourisme 

• Bien publics impurs: soutien d’étiage,  services esthétiques 
• Biens de club : recharge des aquifères, pêche professionnelle, conchyliculture,  

pêche de loisir, chasse,  
• Biens publics locaux : régulation des flux de nutriments, régulation des flux 

toxiques, protection contre les tempêtes, régulation du climat local, eau douce, rétention, 
écrêtement des crues, 

• Bien publics nationaux et globaux : communications facilitées, sécurité 
sanitaire,  régulation climat global, sécurité alimentaire, maintien de la biodiversité, service 
éducatif et scientifique, service culturel. 

 
C’est à cette dernière catégorie que nous allons nous intéresser car c’est elle qui a 

conduit la puissance publique au cours des siècles à mettre en place des politiques 
spécifiques relatives aux zones humides. 

La dimension de bien public pur ouvre la voie à une réflexion sur la question de l’offre 
optimale, c'est-à-dire l’offre qui rend maximum le bien-être des consommateurs. Une telle 
offre est définie par le théorème de Bowen-Lindahl-Samuelson (BLS) qui indique que le coût 
marginal du bien doit être égal à la somme des consentements marginaux à payer des 
consommateurs qui en bénéficient.  Cette règle est évidemment bien difficile à appliquer. 
Elle l’est d’autant plus que l’hétérogénéité de l’espace et des individus concernés est grande. 

La non-exclusion et la non-rivalité qui caractérisent les biens publics interdisent une 
fourniture par le marché. En effet, la non-exclusion favorise des comportements de passager 
clandestin et pose donc des problèmes d’équilibre budgétaire. La non-rivalité quant à elle 
conduit à une offre sous-optimale dans la mesure où chacun établi sa contribution sans tenir 
compte des effets que cette contribution volontaire peut avoir sur les autres utilisateurs. 
Globalement, le risque moral qui pèse sur ces biens amène à une production sous-optimale. 
En effet il faudrait contribuer en supposant que les autres auront aussi un comportement 
vertueux. C’est un risque qui est le plus souvent rejeté. 

Une réflexion sur les services livrés par les marais estuariens montre l’existence de 
services qui peuvent être produits conjointement. Les services conduisant à une production 
marchande sont parfois associés à des services environnementaux ayant une consistance de 
bien public.  Cette production jointe est qualifiée de « non intentionnelle ». 

Les usages compatibles sont en fort lien avec les activités qui ont donné naissance à 
ces espaces. Ce sont des activités à dominante agricole.  
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Le graphe n° 1 décrit les 3 situations évoquées ci-dessus. Les courbes issues de P+ 
correspondent à des courbes de transformation donnant les combinaisons possibles entre le 
niveau de production et les services environnementaux. 

Enfin si l’on admet que l’utilité des ménages exploitants dépend de biens ordinaires, 
de biens pour lesquels il y a production jointe de services écosystémiques et de la qualité 
environnementale, on peut montrer, en s’appuyant notamment sur les travaux de Cornes et 
Sandler (1984) et de Vicary (1997) que l’offre de bien public environnemental dépend à la 
fois de la demande directe, mais aussi de la demande indirecte à travers les produits issus de 
la production jointe. Ceci peut contribuer à réduire le problème classique de sous 
approvisionnement en bien public dans une économie décentralisée. 

Rien ne garantit que l’on aboutisse ainsi à une production optimale. L’incitation 
supplémentaire qui relie le prix du bien marchand au service environnemental non 
marchand  à travers une labellisation et un prix plus élevé (cf. l’agneau de Pauillac)  ne 
constitue pas non plus a priori un mécanisme de financement optimal. Une intervention 
publique s’impose donc bien en la matière. 

Les instruments mobilisables pour accroître l’offre de bien public, sinon la porter à 
l’optimum font appel à des subventions, à des taxes, à des normes et contraintes dont des 
règles d’organisation. 

La sélection et éventuellement la combinaison des instruments doit permettre d’agir 
sur la fourniture des BP liés aux marais sans mettre en péril les finances publiques. 

Conclusion  

La puissance publique a toujours considéré les zones humides comme des espaces 
spécifiques mettant en jeu l’intérêt public. Ceci est très clair dès l’édit du roi Henri IV de 
1599 qui se réfère au bien public pour engager des politiques de dessèchement. L’édit de 
1607 prendra des dispositions d’expropriation des propriétaires rétifs ou pas assez diligents, 
pour cause d’utilité publique. Progressivement ont été mises en place des dispositions 
favorisant le regroupement de propriétaires en vue de travaux d'utilité collective (Point 
2012). Ce mouvement conduira à l’émergence des associations syndicales de propriétaires. 
Avec  la loi du 2 mai 1804, on franchit une autre étape. L'autorité administrative a le droit, 
de prescrire l'exécution des travaux relatifs au curage des cours d'eau non navigables ni 
flottables et à l'entretien des digues et ouvrages d'art qui y correspondent et de faire 
contribuer à la dépense les propriétaires intéressés. Elle peut les constituer en association 
forcée.  

Aujourd’hui, ce sont, l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux 
associations syndicales de propriétaires et le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant 
application de l’ordonnance précitée, qui prennent en compte de nouvelles évolutions. 



MARGO 

GREThA UMR 5113 Page 21 
 

Parallèlement aux activités agricoles, depuis quelques décennies, les marais 
connaissent de nouvelles formes d’utilisation comme, l’exploitation des ressources 
énergétiques, l’aquaculture, le tourisme,... Cette diversification souligne à la fois, les limites 
d’une exploitation excessive et la concurrence entres les activités présentes sur un espace 
qui s’est considérablement réduit.  

Depuis maintenant plus de quarante ans, la communauté scientifique a démontré 
que la disparition des marais entraîne des ruptures d’équilibres écologiques essentiels 
touchant l’alimentation des eaux souterraines, la prévention des inondations, la stabilisation 
du littoral et le maintien de la biodiversité. Les populations rurales portent aussi elles-
mêmes un autre regard sur ces milieux. En effet des usages anciens qui fondaient certaines 
pratiques de gestion sont pratiquement éteints. 

L’objectif des pouvoirs publics et des collectivités locales est désormais devenu la 
conservation des zones humides que sont les marais. 
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Annexe 

On ne compte pas moins de 13 guides adaptés aux contextes locaux 

• Manuel d'aide à l'identification des "zones humides prioritaires", des ZHIEP et des 
ZSGE, Forum des Marais Atlantiques, Novembre 2011 

• SDAGE et zones humides : le guide pour débutants, FRAPNA, Avril 2011 

• La gestion agricole des zones humides du Finistère - Contribution au guide technique 
d'aménagement et de gestion des zones humides (GTAZH), Chambre d'Agriculture du 
Finistère, Janvier 2011 

• Guide méthodologique pour l'inventaire des zones humides à l'échelle communale 
du SAGE Nappe de Beauce, Décembre 2010 
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• Modalités d'inventaire des zones humides sur le périmètre du SAGE Sèvre Niortaise - 
Marais poitevin, Juin 2010 

• Modalités d'inventaire des zones humides sur le périmètre du SAGE Vendée, Mai 
2010 

• Guide méthodologique pour identifier et préserver les zones humides à l'échelle 
locale dans les documents d'urbanisme - SAGE Delta de l'Aa, Avril 2010 

• Guide d'inventaire des zones humides dans le cadre de l'élaboration ou de la révision 
des SAGE, Agence de l'Eau Loire-Bretagne, Janvier 2010 

• Guide d'identification des zones humides fonctionnelles du SAGE Mayenne, Avril 
2009 

• Guide de production de l'enveloppe de référence Zones humides du SAGE de la Baie 
de Saint-Brieuc, Décembre 2008 

• Guide technique pour une gestion durable des cours d'eau du bassin de l'Huisne, 
SAGE Huisne, Octobre 2008 

• Guide technique "Inventaire des zones humides" du SAGE Bassins côtiers de la région 
de Dol de Bretagne, Septembre 2007 

• Guide d'information et d'identification locale des zones humides du Bassin de la 
Sèvre Nantaise, à l'usage des collectivités, 2007 
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Partie 2  

Niveaux hiérarchiques et gestion des marais estuariens 

 

Introduction 

 Les écosystèmes aquatiques, zones humides ou marais sont des ensembles complexes 
auxquels on prête une attention de plus en plus grande, compte tenu de leur régression observée 
partout dans le monde. L’attention se porte sur les produits et services qu’ils peuvent livrer. On 
s’attache à prévoir leur fonctionnement selon leurs caractéristiques géo morphologiques. Une 
initiative de recherche européenne (Functional Analysis of Wetland Ecosystems FAEWE) a été 
spécifiquement engagée sur ce thème  (Maltby et al. 1996). 

Cette approche fonctionnelle a ses mérites, mais intervient sans relation directe avec les 
signaux, mécanismes et dispositifs organisationnels  qui orientent les usages relatifs aux zones 
humides et le devenir même de ces zones humides. Il en résulte une perte de compréhension de ce 
qui est en jeu et une forte limitation dans les préconisations et aides à la décision. 

 La nature même de ces milieux, leur évolution au cours du temps et leurs modes de gestion 
résultent de l’interaction d’acteurs, de parties prenantes. 

 Aujourd’hui, le concept de gouvernance  met au premier plan ces interactions en cherchant à 
leur donner visibilité et cohérence. Nous nous attacherons à ces interactions et à leurs effets dans la 
période récente5. 

La référence à la gouvernance relève souvent d’une vision normative. Elle est réputée 
conduire à des à des décisions acceptables par le plus grand nombre du fait d’un recours à la 
concertation et à la participation. Ici nous adopterons plutôt une vision positive de cette 
gouvernance en portant l’effort sur l’identification des parties prenantes et des leurs interactions. 

1. L’identification des acteurs 

Nous nous appuyons sur le concept classique de partie prenante (stakeholder) qui trouve son 
origine dans les recherches sur la gestion des entreprises.  L’analyse des parties-prenantes sert à 
identifier : 

 Les acteurs dans un conflit ou projet environnemental 
 Leurs valeurs et points de vue concernant les problèmes ou conflits  
 La pluralité des intérêts, des objectifs et des enjeux de gouvernance 

environnementale 
 Les ressources et les rapports d’influence, d’autorité et de pouvoir prévalant dans le 

domaine 

                                                            
5 Une autre investigation (Point 2012) est consacrée aux déterminants, de la trajectoire de ces milieux et de 
leur gestion, sur la longue période. 
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Très clairement, une insuffisante prise en considération des acteurs et de leurs modes 
d’organisation réduit la pertinence des approches. 

Reste toutefois la délicate question de l’identification. Il semble que l’on ne peut pas s’en 
tenir à la position restrictive selon laquelle les acteurs sont ceux qui, institutionnellement, sont  
désignés comme tels, par exemple participants à une CLE, au Comité de bassin ou à toute autre 
instance. 

La question de l’identité de stakeholders a d’abord été abordée dans le cadre de l’entreprise. 
Selon la définition  classique de Freeman (1984), il s’agit de tout groupe ou individu qui peut affecter 
ou être affecté par l’accomplissement des objectifs de l’organisation.  

D’autres définitions relatives au secteur public et aux organisations sans but lucratif mettent 
l’accent sur le pouvoir de répondre ou de négocier et d’influer sur les objectifs et la stratégie de 
l’organisation (Eden, Ackermann 1998, Jones, Wicks 1999). La notion de « partie prenante » a évolué 
pour désigner une personne ou une organisation qui a un intérêt légitime dans un projet ou dans une 
entité.  

Les critères de légitimité, intérêt, et pouvoir paraissent se dégager des travaux conduits dans 
ce domaine. 

On posera que le cadre juridique règle la question de la légitimité. S’agissant de pouvoir et 
intérêt, il est possible de partir par exemple d’une typologie basée sur ces deux critères  (Eden, 
Ackermann 1998)6. Cela conduit à identifier quatre catégories de participants potentiels : 

• Les protagonistes actifs :    qui ont un fort intérêt et un fort pouvoir 
• Les sujets impliqués :   qui ont un fort intérêt et un faible pouvoir 
• Les fixateurs de contexte :   qui ont un fort pouvoir et un faible intérêt 
• Les figurants :     qui ont un faible intérêt et un faible pouvoir 

Nous traitons par ailleurs de la dynamique d’évolution de ces territoires, mais il est bien clair 
que la situation telle que nous l’observons aujourd’hui est le produit d’une longue évolution.  Cette 
évolution a mis progressivement toute une série d’acteurs en présence et le  système s’est fortement 
complexifié. 

L’appartenance à ce que nous nommerons le noyau de l’analyse est définie par l’existence 
d’un titre de propriété ou d’une responsabilité de gestion sur un espace identifiée comme zone 
humide. Cette approche spatiale met en présence quatre niveaux qui entretiennent des relations 
d’inclusion qui sont aussi  des relations hiérarchiques. 

L’unité de base est la parcelle de terrain. Elle peut avoir être associée à des ensembles de 
droits plus ou moins étendus. Une partie significative des parcelles de marais se trouve incluse dans 
des associations syndicales de propriétaires. 

Ces associations appartiennent à des communes. Les communes sont souvent elles-mêmes 
propriétaires de terrains inclus dans les ASP. De plus, les communes ont des responsabilités 

                                                            
6 Le pouvoir est ici entendu comme la capacité à faire prévaloir son point de vue. Les intérêts en jeu ont 
évidemment une dimension marchande non négligeable, mais également non marchande. 
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notamment en matière de sécurité et d’urbanisme qui les conduisent à intervenir sur les 
infrastructures (digues, jalles, ..) qui conditionnent l’existence même des marais. 

Ces communes peuvent se regrouper en Syndicats intercommunaux  hydrauliques ou de 
bassin-versant (SIBV). Elles peuvent aussi avoir d’autres types de regroupement qui sont susceptibles 
d’interagir avec les SIBV. Ex communauté de commune. 

Ces regroupements et leurs interactions relèvent  relèvent d’une forme de fédéralisme.  Des 
propriétaires se regroupent et abandonnent une partie de leurs droits à une autorité centrale. Pour 
que le phénomène prenne naissance, il faut bien évidemment que les bénéfices de l’opération 
apparaissent supérieurs aux coûts. Ceci passe par la mise en place d’un dispositif organisationnel qui  
par des règles de représentation, de mode de scrutin,  de compétences juridictionnelles assure une 
plus grande efficacité  et garantit ainsi que le fédéralisme dégage un gain net. 

On va donc retrouver ce questionnement à différent niveaux hiérarchiques et notamment 
celui des ASP qui peuvent s’associer en Unions et celui des communes qui peuvent se regrouper en 
SIBV. 

Toute théorisation de la mise en place d’une structure fédérale suppose que l’on puisse 
expliquer pourquoi les parties prenantes acceptent de céder une partie de leurs droits (de leur 
souveraineté) à une autorité supérieure et deuxièmement quelles responsabilités doivent être 
assignées au pouvoir central et aux parties constitutives de la fédération.  

L’analyse économique fournit 4 justifications au regroupement : 

 Minimiser les coûts et maximiser les bénéfices qui sont à l’intersection des limites des unités 
 Réaliser des économies d’échelle dans la fourniture de services  produits par l’autorité 

centrale 
 Minimiser les distorsions monopolistiques de l’autorité centrale 
 Mettre en place des politiques redistributives. 

 

Le premier aspect rejoint directement la question de l’internalisation d’externalités ce qui 
réduit l’inefficience. Des ententes de type Coasien peuvent se révéler très coûteuses à négocier.  La 
consolidation des unités concernées sous une autorité responsable peut être un moyen optimal de 
résoudre ces inefficiences. Le coût de négociation est fortement réduit par la structure fédérale. 

La présence d’économies d’échelle pousse au fédéralisme. Il y a cependant d’autres solutions 
et notamment la possibilité de créer une structure ad hoc permettant de bénéficier des économies 
d’échelle tout en gardant une totale autonomie. Lorsque les domaines bénéficiant d’économies 
d’échelle sont nombreux, la consolidation peut devenir supérieure à la coopération entre unités. Ce 
pose alors la question de savoir à quel niveau ces questions doivent être traitées : autorité centrale 
ou partie constitutive de la fédération. 

La réduction de l’effet monopole, résulte du fait que l’on remplace un seul centre de décision 
par plusieurs centres. On peut attendre un bénéfice de la compétition et une plus grande efficacité 
dans la recherche des solutions les plus adaptées à des problèmes communs. 
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SAGE a identifié quatre ensembles géographiques : le Médoc, la zone urbaine (CUB), la Haute 
Gironde-Haute Saintonge et le  Pays Royannais. Nous ne considérons que les 3 premiers ensembles. 

La liste des opérateurs qui interviennent sur les marais estuariens, que ce soit comme 
propriétaires comme soutien au  financement de l’entretien ordinaire ou de la réalisation de travaux 
d’infrastructure est relativement importante. Certains interviennent sur de grandes superficies 
d’autres sur des superficies beaucoup plus limitées. Le graphe n° représente le système organisé 
autour des ASP de marais.  

Si l’on prend comme critère, celui de la propriété de terrains en zone humide, nous pouvons 
identifier : Le Conseil Général (Espaces naturels sensibles), le conservatoire du littoral, le GPMB, les 
communautés de commune, les communes, les propriétaires privés. Il y a trois types d’organisation 
créés spécifiquement : les Syndicats intercommunaux, les Unions d’ASP et les ASP. Ce dispositif est 
soumis au contrôle de l’Etat par le biais du préfet et de la DDTAM. Des financements externes 
proviennent de l’Agence de l’Eau et du FEDER. Une partie transite par le SMIDDEST. 

Les associations syndicales de propriétaires (ASP) sont le premier niveau. Elles sont au plus 
près du terrain et exclusivement concernées  par les zones humides et marais estuariens. On en 
compte 33 dans la zone d’étude. Elles regroupent près de 3900 propriétaires privés et publics inscrit 
sur leurs rôles. Ces ASP peuvent se rassembler en Unions. On compte 3 Unions regroupant 24 ASP. 
Les communes, au nombre de 142 dans la partie Girondine, sont pour certaines d’entre elles 
regroupées en syndicats intercommunaux pour l’aménagement hydraulique. On en distingue 13. 
Nous avons également pris en compte 3 SI orientés vers la protection contre les inondations. Les 
communes étant pour certaines d’entre elles regroupées en communautés de communes, se sont 
ces dernière qui prennent le relai dans les SI. On observera que certains SI ont un périmètre lié au 
bassin versant (SIBV) et donc peuvent intégrer des communes pour une partie de leur territoire, alors 
que d’autres regroupent des communes pour la totalité de leur territoire. Il y a actuellement 14 
communautés de communes dans la zone d’étude. Elles regroupent 125 communes dont 101 sont 
incluses dans le périmètre du SAGE pour la partie Gironde. 

 En considérant que les propriétaires sont représentés par les ASP, nous identifions tout de 
même 194 agents en interaction autour de la gestion des marais. 

Ce dispositif résulte d’une lente évolution qui prend ses racines dès le 17ième siècle et qui 
aujourd’hui encore avec le projet de révision du Schéma départemental de coopération 
intercommunale de la Gironde (SDCI 14 avril 2011) est en voie de transformation. 

2. Les structures territoriales de gestion des marais et zones humides sur 
l’estuaire de la Gironde partie Girondine. 

On dénombre (37) associations syndicales et associations foncières ayant des statuts 
déposés. Sur ces 37, on en compte 4 qui sont actuellement en sommeil. 

Il y a deux unions d’associations syndicales :  

-Union des associations syndicales des marais de l’arrondissement de Lesparre qui regroupe 
20 ASA pour une surface totale de 15516 ha soit 44,4% des surfaces gérées. 
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-Union des AS des marais du Nord de Bordeaux. Elle regroupe 4 AS pour une surface de 1856 
ha soit 5,3% des surfaces gérées. 

Seules 24 associations sur 50 actives sont regroupées en Unions.  Cet ensemble représente 
67% des surfaces gérées.  

Des partenariats se sont établis avec des syndicats intercommunaux d’aménagement de 
bassins versants pour améliorer la coordination des actions et des financements. On identifie 14 
syndicats intercommunaux opérant en relation avec les ASA. 

2.1. Pour la rive gauche on trouve 8 structures de ce type. 

-Le syndicat intercommunal d’aménagement hydraulique des bassins du Nord Médoc.  Il 
associe 9 ASA pour une surface totale de 10419 ha soit 29,8% des surfaces gérées. 

-Le syndicat d’aménagement hydraulique des bassins versants de la Maillard et du Guy. Il 
associe 3 ASA pour une surface de 1865 ha soit 5,3% des surfaces gérées. 

- Le syndicat d’aménagement hydraulique des bassins versants de la région de St Yzans de 
Médoc. Il associe 4 ASA pour une surface de 1403 ha soit 4,0% des surfaces gérées. 

- Le syndicat d’aménagement hydraulique des bassins versants du Centre Médoc. Il associe 4 
ASA pour une surface de 2223 ha soit 6,4% des surfaces gérées. 

- Le syndicat d’aménagement hydraulique des bassins versants du Gargouilh et du Grand 
Crastiou. Il associe 1 ASA pour une surface de 834 ha soit 2,4% des surfaces gérées. 

-Le syndicat d’aménagement hydraulique des bassins versants de la Jalle de Castelnau. Il 
associe 2 ASA pour une surface de 753 ha soit 2,1% des surfaces gérées. 

- Le syndicat d’aménagement hydraulique des bassins versants de l’Artigue et la Maqueline. Il 
associe 3 ASA pour une surface de 1213 ha soit 3,5% des surfaces gérées. 

-Le syndicat d’aménagement pour l’opération  Jalle rivière propre. Il associe 5 ASA pour une 
surface de 2115 ha soit 6,0% des surfaces gérées. 

Sur la rive gauche  on peut considérer que la quasi-totalité des ASA sont associées à des 
syndicats intercommunaux. On observe trois exceptions avec les cas de l’ASA des Mattes de 
Valeyrac., de l’AS des anciens marais de Lamarque et Cussac et de l’ASA des Carreyres de Soussans 

2.2. Pour la rive droite, en Gironde on trouve quatre syndicats intercommunaux dont deux 
sont associés  à des ASA. 

-Le syndicat intercommunal du bassin versant de la Livenne. Il associe 3 ASA pour une surface 
de 7466ha soit 21,4% des surfaces gérées. 

- Le syndicat d’aménagement hydraulique du bassin versant du Moron. Il associe une ASA en 
sommeil. 

-Le Syndicat Intercommunal d'Aménagement Rural du Canton de Blaye qui n’associe pas 
d’ASP.  
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-Le Syndicat intercommunal des marais de Montferrand qui correspond en fait à la gestion de 
marais en  indivision entre 7 communes. Il n’y a pas d’ASP rattachée. La surface du grand et du petit 
marais est de (182,4+103,6=286ha). En dépit de son appellation, Il n’est pas considéré comme un SI 
de marais et ne figure pas dans le schéma départemental de coopération intercommunale de la 
Gironde. Nous ne l’intégrons pas dans notre analyse. 

-Le syndicat intercommunal pour l’aménagement du ruisseau Guâ. Il associe 1 ASA pour une 
surface de 230 ha soit 0,6% des surfaces gérées. 

Carte des SIBV

 

2 .3. Les acteurs de terrain et leur territoire. 

Nous considérons ici les acteurs de terrain que sont les communes, les syndicats 
intercommunaux de bassin versant et les associations syndicales de propriétaires. 

La hiérarchie spatiale qui va des S.I. aux ASP en passant par les communes et communautés 
de communes, peut-être synthétisée comme cela figure au schéma suivant : 
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3. Le projet de réforme du schéma départemental de coopération 
intercommunale de la Gironde en matière de Syndicats 
intercommunaux de bassin versant et d’aménagement hydraulique. 

L’Etat a engagé une réforme de l’administration territoriale avec le triple objectif de simplifier les 
institutions locales, de renforcer la compétitivité des territoires et de faire progresser la solidarité 
territoriale.  

3.1. Le cadre juridique et les critères retenus 

En réalité, cette réforme a été lancée sur la base de quelques a priori et une volonté politique qui 
suppose  que tout suivra naturellement. Les propositions de l’Etat sont avancées, assorties d’un vide 
économique saisissant. L’économie est sans doute considérée comme un sujet trop délicat ou trop 
technique pour qu’on la place au centre de la réflexion. Elle s’en trouve de fait totalement évacuée. 

C’est assez nouveau, mais on voit aujourd’hui nombre d’élus locaux revendiquer la production 
d’études impact socio-économique voire environnementales pour prendre une décision éclairée. 

On l’a dit, la loi du 16 décembre 2010, portant réforme des collectivités territoriales répond à 
une triple ambition : progression de la simplification, de l’efficacité, de la solidarité.  

L’article 60 de la loi de réforme des collectivités territoriales, complété par la circulaire 
d’application n° IOC B 10 33627 C du 27 décembre 2010  indique que le Schéma Départemental de 
Coopération Intercommunale (SDCI) est le document stratégique départemental de mise en oeuvre 
des dispositions de la loi, pour son volet intercommunal. 

L’article 35 de la loi portant réforme des collectivités territoriales prévoit que le SDCI est établi au 
vu d’une évaluation de la cohérence des périmètres et de l’exercice effectif des compétences. 

L’évaluation de la cohérence des périmètres doit reposer sur des critères objectifs pertinents : 
statistiques, cartographiques, géographiques, économiques. Elle doit permettre l’élaboration de 
propositions devant conduire notamment  à : 

- la réduction du nombre des syndicats de communes et syndicats mixtes et notamment par la 
suppression de ceux ayant des compétences communes. 

- le transfert des compétences des syndicats aux EPCI à fiscalité propre, 

- la rationalisation des structures compétentes en matière d’aménagement de l’espace, 
protection de l’environnement et respect des principes du développement durable.. 

L’hypothèse de travail est que le maintien d’un grand nombre de syndicats combiné à la montée 
en puissance depuis 10 ans des EPCI à fiscalité propre concourt à empiler les structures et à opacifier 
les rôles, tant en matière de responsabilités, de compétences et de financements de chacune des 
collectivités. 

Les propositions de rationalisation de l’État s’appuient en théorie conformément à la loi sur : 



MARGO 

GREThA UMR 5113 Page 34 
 

- un ensemble de critères objectifs, statistiques, cartographiques, géographiques et 
économiques, 

- l’évaluation de l’exercice effectif des compétences par l’examen de critères financiers. à 
savoir pour chacun des 289 syndicats du département de la Gironde, l’examen des résultats figurant 
aux comptes administratifs 2009, ainsi que l’état de leur endettement. 

- la connaissance des territoires et de leurs enjeux qui sont multiples et par nature différents 
pour chacune des thématiques.  

3.2. La méthodologie spécifique pour les SI dédiés à l’hydraulique : 

 Elle comporte deux principes directeurs 

1 -examen de l’exercice effectif des compétences : 

Il doit être procédé pour chacun des syndicats à un examen des critères financiers (examen 
des résultats et des dépenses d’investissements sur plusieurs exercices consécutifs) pour apprécier 
l’exercice effectif des compétences. Dans le cas où il a été constaté que le syndicat fonctionne à 
minima au regard de ses dépenses d’investissements, le principe retenu est celui de la dissolution. 

2 - Regroupements par bassin versant 

Pour la très grande majorité des syndicats qui exercent effectivement leurs compétences, l’État doit 
s’attacher à privilégier des regroupements de syndicats existants sur des bassins versants à enjeux 
identiques et/ou en continuité. 

Cette méthodologie doit  permettre de satisfaire deux objectifs : 

Le premier, celui d’une gestion globale et cohérente de l’hydraulique, de l’amont à l’aval d’un 
même bassin versant par un même établissement public de coopération intercommunale. Cette 
approche permettrait du point de vue de l’État, une gestion plus efficace et rationnelle de 
l’hydraulique, des digues et autres ouvrages de protection et régulation, l’approche par grand bassin 
versant apparaissant être une nécessité au regard des enjeux environnementaux ainsi qu’au risque 
inondation et à la protection des biens et des personnes, au regard des expériences passées de deux 
tempêtes dévastatrices dans le département. 

Le second, transversal à l’ensemble des thématiques, est de doter ces syndicats de moyens 
supplémentaires, les regroupements proposés devant renforcer la capacité d’investissement des 
syndicats fusionnés, mais également de mutualiser l’ensemble de leurs ressources (administratives, 
personnels, techniques). 

3.3. Les propositions pour le département de la Gironde 

Les propositions de l’Etat (SDCI 14 avril 2011) se traduisent pour la zone d’étude par des 
regroupements assez drastiques : rive droite  les 7 SI sont regroupés en 2 SI et rive gauche, les 7SI 
sont regroupés en 3 SI. Le SIJALAG est maintenu. 
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compétences de chacun des syndicats fusionnant et notamment en matière de protection contre les 
inondations ». 

Toutefois il est regretté que, contrairement aux exigences de la loi, « en aucun cas le projet 
de schéma présenté par le Préfet n’était accompagné de l’étude d’impact budgétaire et fiscal, seul le 
rapport explicatif accompagnait le projet de périmètre ». Ainsi, la commune indique  « ne pas pouvoir 
valablement se prononcer sur ce projet en l’absence d’étude d’impact budgétaire et fiscal ». 

Si la question des ASP n’est pas abordée dans le projet de fusion des SI à objectif de gestion 
hydraulique, celle-ci est bien en discussion au sein même des SIBV. Trois positions se dégagent : 

 -Maintien des 2 types de structure avec coopération étroite (Ex SIBV Nord-Médoc) 

 -Disparition des ASP avec transfert des missions et moyens au profit des SIBV ( Ex SIBV Centre 
Médoc) 

 -Maintien des 2 types de structure, mais sans recherche systématique  d’une mise en 
cohérence des pratiques (Marais du Nord de la CUB) 

Dans toutes les réactions des collectivités concernées, il apparait que le projet de réforme a 
été lancé sans évaluation systématique des coûts de gestion, sans examen sérieux  de la diversité 
spatiale et de l’hétérogénéité des situations. Il est constaté une absence de réflexion sur les objectifs 
de protection (pour quels services ?) et sur les moyens spécifiques requis. 

La question des SIBV est arbitrée dans un contexte de recherche de simplification 
administrative qui s’étend à de multiples autres domaines et on laisse passer une chance de traiter 
en profondeur la question de la gestion des milieux humides à l’échelle du SAGE. 

 Il apparaît que les ASP sont menacées de disparition au profit des SIBV, ces derniers étant 
eux –mêmes appelés à se regrouper, sachant que leur gestion tend à écarter les communes au profit 
des communautés de communes. 

Les enjeux affichés concernent l’efficacité de l’action et surtout la réduction des coûts 
supposée être associée à des économies d’échelle, mais l’absence d’un bilan de l’action des SIBV et 
des moyens mis en œuvre génère beaucoup d’incertitudes quant à la réussite de la politique 
préconisée. 
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Partie 3. 

Une organisation pour la gestion des zones humides : les 
Associations Syndicales de Propriétaires (ASP) de marais. 

  

Ce sont les ASP qui ont progressivement façonné les zones humides estuariennes. Ce 
patrimoine dont nous héritons résulte directement de leur action. Il est essentiel de comprendre la 
logique qui a sous-tendu une action déployée sur plusieurs siècles. Cette trajectoire qui est un 
mélange de changement et de continuité, crée une forme de dépendance au sentier. Cette 
dépendance explique comment un ensemble de décisions passées peuvent influer sur les décisions 
futures.  

Ces organisations qui ont fait la preuve de leur efficacité à un moment donné se sont 
perpétuées, alors même que les missions assignées se modifiaient largement. Ce type de structure 
est encore plébiscité pour faire face aux défis de la gestion des ZH (voir par exemple le récent projet 
de création d’une ASA par la communauté de  communes du bassin de Marennes9). On observera de 
plus que l’ordonnance du 1er juillet 2004 a élargi le champ des personnes pouvant demander la 
création d’une association syndicale autorisée (ASA). Celle-ci peut désormais être demandée par 
toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales compétents (établissement 
public de coopération intercommunale ou syndicat mixte). En effet, dans le cas où l’objet d’une ASA 
recouvre une compétence transférée par les collectivités territoriales à un groupement, celui-ci est 
habilité à demander en lieu et place de ces dernières la création d’une ASA.  

Parallèlement, il faut noter l’existence de demandes de dissolution et d’ASA qui bien que non 
dissoutes n’ont plus d’activité (on en compte au moins 5 dans le territoire du SAGE « Estuaire de la 
Gironde). 
 
 Nous examinerons les conditions d’émergence et de développement de ces organisations. 
Nous attacherons ensuite à la mise en pratique de ce dispositif. 

1. L’émergence des ASP 
 

1.1. Les étapes de l’émergence 
 

Les zones humides estuariennes sont apparues comme un réservoir de terres qui peuvent 
devenir très productives permettant des cultures céréalières, mais aussi du pâturage et de la 
saliculture. A l’origine, seules les seigneuries religieuses ou laïques, disposaient des moyens 
nécessaires pour pouvoir réaliser la conquête des marais littoraux. Par la suite, c’est la volonté du 
pouvoir central qui impulse le mouvement avec notamment l’édit royal de Fontainebleau du 8 avril 
1599 dans le cadre duquel le roi, Henri IV, accorde des facilités économiques, fiscales et sociales pour 
ceux qui s’engageaient dans cette démarche. Grâce aux techniques d’endiguement et de drainage 
importées de Hollande, la conquête des marais connait un essor considérable. Par exemple, en 1628 
et 1633, le Duc d'Epernon, sire de Lesparre, signe avec les flamands plusieurs traités pour 
l'assèchement de 5000 ha de terrains marécageux. De là viennent les noms de la Petite Hollande et 
de Petite Flandre données respectivement aux marais de Queyrac et de Talais en Médoc. Toutefois, 
ces aménagements, très lourds, représentaient un coût considérable en matière d’entretien. Ainsi, 

                                                            
9 http://www.bassin-de-marennes.com/uploads/tx_sqlipublications/Document_de_presentation.pdf 
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pour faire face aux difficultés de gestion des ouvrages réalisés les propriétaires se sont réunis, dès le 
XVe siècle, au sein de Syndicats de marais et ont mis en commun leurs moyens d’action. 

Ces associations avaient un caractère purement volontaire d’où une très grande diversité 
dans leur mode d’organisation et de fonctionnement. Ce système associatif s’est répandu pendant 
deux siècles mais avec une efficacité de plus en plus limitée. Cela conduira la puissance publique au 
début du XIXe siècle à imposer un cadre de fonctionnement. 

La loi du 16 septembre 1807 et la loi du 21 juin 186510, complétées postérieurement par 
diverses dispositions confirment les droits et usages traditionnels de ces associations, mais fixent les 
modalités de fonctionnement et les obligations. La citation du sous préfet Le Terme montre bien la 
prise de conscience par les autorités  de la nécessité d’une action collective coordonnée. En termes 
économiques on reconnait les dangers du free-riding et d’une forme de dilemme du prisonnier. 

Trois formes d’associations syndicales sont définies :  
 les associations syndicales libres (ASL), fruits de la volonté unanime des propriétaires. 
 les associations syndicales autorisées (ASA) qui sont créées à la demande de propriétaires 

majoritaires contraignant la minorité à adhérer à leur projet   
 les associations syndicales forcées (ASF) instituées par l’État et pour lesquelles l’adhésion est 

obligatoire. 
 
Cette distinction est reprise par l’ordonnance n° 2004-632 et le décret 2006-504 qui définit la 

troisième catégorie comme associations syndicales constituées d’office (ASCO) Les ASA et ASCO ont 
en commun d’être des établissements publics à caractère administratif. Elles sont des personnes 
morales de droit public. Leurs délibérations sont soumises au contrôle du préfet et leurs comptes 
sont gérés par un comptable public. 

 
Les missions assignées aux ASP ont évolué, et la nature du service collectif délivré a 

significativement varié, puisque l’on est passé d’un service collectif lié directement à la production 
des membres participants, à un service collectif de portée beaucoup plus générale. En effet,  les 
textes prévoient aujourd’hui (loi DTR 2005-157) que les ASP « sont destinées à  la préservation et à la 
restauration des zones humides notamment par le maintien et la gestion des dispositifs hydrauliques 
favorables aux zones humides ». 

On peut distinguer quatre phases dans la trajectoire suivie par la gestion des marais : 
 La phase des premiers grands travaux menées principalement par des institutions 

religieuses ou sons l’autorité de grands seigneurs. 
 La phase d’aménagement et de gestion avec des bénéfices orientés vers la 

production et fonctionnant plus sur une base du volontariat individuel 
 La phase d’aménagement et de gestion avec des bénéfices orientés vers la 

production sur une base coordonnée par des ASP. 
 La phase d’élargissement des missions des ASP avec de larges effets de débordement 

des bénéfices associés. 
 

1.2. Une lecture économique  des déterminants de l’émergence des ASP. 
Les associations constituées par les exploitants sont la concrétisation d’une nécessité 

d’aménagement et de gestion collective des marais estuariens. On y retrouve la problématique de 
gestion d’infrastructure avec des rendements croissants, ce qui pose en théorie des difficultés de 
tarification. Mais ici les gestionnaires sont aussi les usagers principaux, c’est donc plutôt une logique 
de partage des coûts qui prévaut.  
 

                                                            
10 L’exposé des motifs évoque la volonté de « donner l’essor à l’esprit d’entreprise et d’initiative privée » (Liet-
Veaux 1947) 
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1.2.1. L’aménagement et la gestion collective dans la phase initiale. 
 
L’initiative en revient on l’a dit à des confréries religieuses ou à des grands seigneurs qui 

mettent ainsi en valeur leurs domaines. La puissance publique, le roi en l’occurrence, soutient par 
une fiscalité appropriée ces initiatives. La question économique est principalement celle du bon 
calibrage des signaux pour initier ces travaux qui permettent de faire reculer les fièvres et d’accroître 
les surfaces cultivables. 

 
A l’origine, le problème posé est essentiellement celui de la fourniture volontaire d’un service 

collectif pur local dont les bénéfices sont de fait orientés principalement vers le regroupement des 
contributeurs. Il y a peu ou pas d’effets de débordement. 

L’aménagement dépend des contributions individuelles. Celles-ci s’arbitrent en se référant à 
la dimension souhaitée. 

 
a) Efficience et production volontaire de bien collectif local sans débordement 
 
Soit R la dimension et l’équipement du réseau de gestion des eaux dans une zone de marais. 

On peut de façon stylisée considérer que l’utilité des participants dépend des biens privés 
consommables Xi et du bien public R que représente le réseau : U=U(Xi, R). La décision relative à la 
taille souhaitée dépend de la contrainte budgétaire Yi=PxXi + PrRi. Avec Pxet Pr représentant 
respectivement les prix unitaires des biens privés et du bien collectif. 

La maximation de l’utilité sous contrainte du revenu conduit à la règle d’arbitrage classique : 
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Chaque individu indique sa disposition à payer pour le bien collectif en considérant les 
contributions des autres comme données. Cet équilibre correspond donc à l’équilibre de Cournot-
Nash. 

Cet équilibre peut être comparé avec celui obtenu du point de vue d’une optimalité 
parétienne. On se réfère alors à fonction de bien-être collectif qui est une somme pondérée des 
utilités individuelles. La maximation de cette fonction sous la contrainte de budget agrégé, conduit à 
l’expression familière due à Samuelson (1954) : 
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On peut rapprocher les deux formules en récrivant l’expression de Samuelson sous la forme 
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∂ ∂  Il en résulte que le taux marginal de substitution entre bien  

collectif et bien privé est inférieur à celui dicté par la recherche de l’optimalité parétienne. Il en 
résulte que l’approche en équilibre de Cournot Nash conduit à plus de bien privé et moins de bien 
collectif que dans l’approche parétienne. Ainsi la fourniture volontaire d’un bien collectif conduit à 
une offre sous-optimale. L’ampleur de la sous-optimalité dépend de la nature des fonctions 
individuelles (Cornes, Sandler , 1986). 
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Ce résultat général peut-être complété par des approches plus spécifiques quant à la 

technologie de production du bien collectif. L’additivité des unités relatives au bien collectif 
présupposée dans le modèle précédent est sans doute pertinente pour le réseau et les 
aménagements relatifs au drainage. Elle ne l’est pas pour l’édification de digues de protection. 

 
b) L’offre de bien collectif et l’approche en termes de maillon faible. 

 
Ici la participation de tous les membres est nécessaire pour garantir l’existence même d’un 

bénéfice. On trouve ici le cas des biens désignés par Hirshleifer (1983) comme relevant de la 
technologie du maillon le plus faible. Le niveau de bien collectif est égal à la plus petite quantité 
fournie par les membres de la communauté. 

Ici, la contribution marginale à la production du bien collectif est nulle si elle est supérieure à 
celle de tout autre membre de la communauté. L’approche stylisée de la question suppose que 
chaque participant élève une digue devant sa propriété. Si l’eau pénètre, ce sera par la digue de plus 
faible niveau. Comme divers évènements climatiques l’ont montré, le dommage ne restera pas 
circonscrit à la propriété mal protégée, mais affectera les autres. La protection contre les inondations 
est à l’évidence un bien public. Dans ce contexte, ainsi que le note Hirshleifer, chaque participant 
dispose d’une forme de veto sur la dimension de la réalisation collective. 

Pour garder une formulation proche de la précédente, considérons que l’offre de bien 
collectif est de la forme : 

1 2

n

i ii
R R w R

=
= +  avec  R1<R2….<Rn et 0< w <1 

 
Le cas de maillon le plus faible est celui où w=0. 

On suppose que les individus ont les mêmes fonctions d’utilité, mais des niveaux de revenus 
différents, liés aux surfaces à protéger. 

Le propriétaire 1 qui a la surface la plus faible et le revenu le plus modeste choisira sa 
consommation de bien privé et sa contribution à la protection collective en rendant maximum son 
utilité sous la contrainte budgétaire Y1=PxX1 + PrR1. La solution est : 

 
1

1 1

/

/
r

x

U R P

U X P

∂ ∂ =
∂ ∂

 

 
Pour un propriétaire j disposant d’une surface plus grande,, la solution sera : 
 

/

/
j r

j j x

U R P

U X wP

∂ ∂
=

∂ ∂
 

 
La solution Pareto optimale s’obtient en maximisant l’utilité du propriétaire 1 en maintenant 

les autres utilités constantes, sous les contraintes définissant la technologie de production du bien 
public. 

Il vient alors : 
 

1

1 1

//

/ /
j r

jj
j j x

U RU R P
w

U X U X P

∂ ∂∂ ∂ + =
∂ ∂ ∂ ∂  

 
Si les wi=0 on retrouve l’optimum de Paréto. Ainsi la fourniture volontaire d’un bien collectif 

peut se révéler efficiente en présence d’une situation de type maillon faible. Pour ce type de 
situation et de technologie, la coordination ou la coercition ne s’imposeraient pas nécessairement. 
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Ceci rejoint des expérimentations menées sur des petits groupes autour de la question de la 
fourniture d’un bien public liée à un seuil de participation financière. Lorsque les individus peuvent 
communiquer et s’organiser, on parvient alors à une offre de bien public proche de l’optimum. (Van 
de Kragt et al. 1983). 

Toutefois, l’introduction d’une hétérogénéité ………..(à compléter) 
 
c) Jointure de production et partage des coûts 

 
Dans la première étape que nous considérons ici, compte tenu de la nature du bien collectif, 

l’exclusion est possible. Par contre l’adjonction de nouveaux membres contribue à réduire les coûts 
de production et de maintenance du bien collectif. La théorie des clubs (Buchanan, 1965) décrit et 
analyse ce type de situation. Une importante question est celle de la taille optimale du club. La 
décroissance des coûts liée au nombre de participants peut être accompagnée d’une dégradation des 
bénéfices. L’augmentation du nombre de participant risque de générer de l’hétérogénéité dans les 
préférences. Il est reconnu (Buchanan 1965) que l’inefficience s’accroit lorsque la diversité des 
préférences s’amplifie au sein du club. Cela rejoint le bon sens. 

 
La théorie économique fournit ici un certain nombre de repères qui permettent de 

comprendre la logique de regroupement spontané de propriétaires pour aménager et gérer les 
marais estuariens. 
 

1.2.2. La normalisation institutionnelle et la création des ASA 
 
Le système associatif volontaire a vu son efficacité se réduire. La coopération et la 

coordination font de plus en plus défaut comme en témoigne le discours du sous-préfet Le Terme11. 
en 1826 Cela conduira la puissance publique au début du XIXe siècle à imposer un cadre de 
fonctionnement avec  les lois du 16 septembre 1807 et du 21 juin 186512.  

 
Ce dispositif résulte donc de la prise de conscience par les autorités  de la nécessité d’une 

action collective coordonnée, de la mise en place d’une organisation combinant autorité et 
hiérarchie pour la satisfaction d’objectifs encore orientés principalement vers la mise en valeur des 
marais. 

 
Après la création des principaux éléments d’infrastructure pour lesquels une étroite 

coopération s’imposait, on a vu poindre des comportements qui rejoignent le free-riding, c'est-à-dire 
ici la prise du bénéfice lié à l’existence des infrastructures, sans participation effective à l’entretien. 
Les conflits entre rationalité individuelle et rationalité collective ont pu aboutir à des situations 
proches du dilemme du prisonnier. Le bénéfice collectif supposerait une participation à l’entretien, 
mais la stratégie individuelle dominante conduit chacun à y renoncer. 

 
 La question de la taille optimale de l’association s’analyse en termes économiques. Elle est 

une forme d’arbitrage entre les économies d’échelle qui réduisent les coûts et la moindre prise en 
                                                            
11 La citation suivante due à Gilardeau 2008 illustre la réaction des pouvoirs publics à la dégradation des marais 
Le sous-préfet de Marennes M. Le Terme s’adresse en 1826  aux propriétaires dans les termes suivants : « Si la 
perte des marais provient de celle des canaux qui les alimentaient, celle-ci ne résulte-telle pas non moins 
évidemment de la négligence à entretenir et récurer convenablement les canaux ? De la difficulté d’y faire 
concourir les nombreux intéressés, difficulté que vous éprouvez pour le moindre travail qui concerne plusieurs 
propriétaires ? Est-il un seul de vous aussi qui n’ait senti l’avantage, le besoin d’une autorité propre à suppléer à 
ce défaut d’accord entre ces mêmes propriétaires, et à faciliter l’exécution des ouvrages qu’ils désireraient faire 
confectionner ? » 
12 L’exposé des motifs évoque la volonté de « donner l’essor à l’esprit d’entreprise et d’initiative privée » (Liet-
Veaux 1947) 



MARGO 

GREThA UMR 5113 Page 44 
 

compte de l’hétérogénéité spatiale qui génère des coûts dus à une mauvaise prise en compte des 
spécificités locales. A quoi, s’ajoutent des coûts de transaction. Ces termes de l’arbitrage sont 
classiques dans les approches du fédéralisme financier et de l’économie publique spatialisée 
(Gilbert 1996). Deux solutions s’offrent : l’union et la fusion. La première en ajoutant des structures 
ne réduit pas les coûts de gestion et de transaction. La deuxième solution suppose les coûts liés à la 
réduction de la proximité soient compensés par les économies d’échelle. 

 
Le regroupement en associations est vu favorablement par les partenaires et notamment les 

collectivités territoriales de rang supérieur car il facilite la mise en place de politiques cohérentes et 
évite d’avoir à arbitrer entre de multiples demandes redondantes. 
 

La préservation des marais correspond au maintien d’un cadre de vie auquel sont attachés 
les habitants. Ces habitants influencent la quantité et la nature des biens publics locaux fournis de 
par leur choix de localisation résidentielle.  Les bénéfices de ces biens vont vers les résidents, mais 
peuvent occasionner des externalités de débordement. Ce type d’externalité prend la forme 
complexe d’effets débordement réciproques mais généralement non symétriques. 
 
Les externalités de débordement peuvent susciter deux types d’inefficacité : 
 

-Une externalité de production, dans le sens d’une incitation aux autres collectivités et 
notamment les communes à réduire ou augmenter leur offre d’espaces de même type. 

-Une externalité de consommation, si les résidents des autres collectivités jouissent du bien 
public offert. Elle peut entraîner une hausse des coûts du bien public et générer un effet de 
congestion non désiré ou non anticipé. Cette externalité peut être assimilée à une externalité de 
congestion (Conley, Dix, 1999). 
 

En réponse, les collectivités territoriales peuvent coopérer pour la fourniture de ce type de 
service environnemental local. Le modèle de Micelli (1993) construit les bases de cette offre jointe 
comme un arbitrage entre les économies d’échelle réalisée et l’hétérogénéité des attentes. 
 

Ceci nous conduit à la troisième et actuelle phase où la part de fourniture du bien collectif 
devient prépondérante.  

 
1.2.3 La prédominance de la production de services écosystémiques 
 

Les textes prévoient aujourd’hui (loi DTR 2005-157) que les ASP sont destinées à  la 
préservation et à la restauration des zones humides notamment par le maintien et la gestion des 
dispositifs hydrauliques favorables aux zones humides. 

 
On peut ici se trouver dans des situations où les prescriptions publiques en matière de 

production de bien public dépassent la production de bien collectif justifiée par la demande 
individuelle du producteur. La part des bénéfices non appropriables devient prépondérante. 

Le schéma suivant formalise simplement le déséquilibre qui peut exister entre l’équilibre de 
production recherché par le producteur et imposé par les prescriptions publiques. 
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rattachées aux collectivités territoriales, mais directement à l’État. Elles sont ainsi tenues de rendre 
compte de leur activité au préfet avec la transmission de divers documents (délibérations de 
l’assemblée des propriétaires, bases de répartition des redevances syndicales, budget, compte 
administratif…). En cas de dysfonctionnement, le préfet dispose du pouvoir de modifier les décisions 
prises par l’association ou de remédier à ses carences en faisant exécuter d’office certains travaux. 
 

Les associations syndicales étant dotées de la personnalité juridique, elles peuvent, acquérir, 
vendre, échanger, emprunter, hypothéquer, ester en justice et donc se comporter comme tout agent 
économique. 
 

Les membres  de l’association sont les propriétaires des parcelles comprises dans le 
périmètre de l’ASA. C’est donc la localisation de la parcelle et non la qualité du propriétaire qui 
établit l’appartenance. Ainsi,  dès lors, qu’il y a vente ou tout autre acte amenant à un changement 
du titulaire du droit de propriété, c’est le nouveau titulaire qui devient membre de l’association, sans 
qu’il puisse s’y opposer. 
  

Il faut observer que de simples usagers (non propriétaires) de parcelles inscrites dans le 
périmètre syndical (exploitants agricoles, pêcheurs, chasseurs,…) ne peuvent  être membres de 
l’association. 
 

Les missions incombant aux associations appellent la réalisation de travaux. Juridiquement, il 
s’agit de travaux publics qui sont soumis aux règles des marchés publics et dont le contentieux est de 
la compétence des juridictions administratives. 
 

L’association dispose en général d’un patrimoine, puisqu’elle est propriétaire des 
installations qu’elle réalise en tant que maître d’ouvrage. 
 
 

3. Pouvoirs et processus de décision. 
 

3.1. Le mode de fonctionnement 
 
Les règles de fonctionnement et de participation sont celles de la loi du 21 juin 1865 et 

l’ordonnance du 1ier juillet 2004. 
 

L’exercice des pouvoirs est lié à trois organes : l’assemblée des propriétaires, le syndicat, le 
président. Le pouvoir le plus étendu revient à l’assemblée des propriétaires qui élit le syndicat dont 
Le nombre des membres titulaires et suppléants est librement fixé par les statuts. Ces membres 
élisent eux-mêmes le président. Il y a donc un dispositif classique qui délègue une partie du pouvoir 
de l’assemblée des propriétaires au syndicat et au président.  

 
L’assemblée des propriétaires dispose juridiquement des pouvoirs suivants : 
 

• Election des membres du syndicat ainsi que leurs suppléants. 
• Délibération sur : 

 
- le rapport relatif à l’activité de l’association et à sa situation financière, élaboré par le 

président ; 
- le montant maximum des emprunts susceptibles d’être conclus à l’initiative du syndicat et la 

souscription des emprunts dont l’importance excède le seuil ainsi fixé ; 
- le principe et le montant des indemnités de fonction destinées à être allouées aux membres 

du syndicat, au président et au vice-président ; 
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- la révocation des membres du syndicat ; 
- la faculté pour le syndicat de déléguer certaines de ses compétences à des tiers ; 
- les propositions de modifications statutaires ou de dissolution de l’association ; 
-  l’adhésion à une union ou la fusion avec une autre association syndicale autorisée ou 

constituée d’office ; 
- l’adhésion à un syndicat mixte ; 

 
A travers l’adoption ou le rejet du rapport sur la situation financière de l’association, on peut 

considérer que cette dernière se prononce sur  les redevances syndicales dont le rôle et les bases de 
répartition des dépenses entre les membres de l’association sont établis par le syndicat. 

 
En principe tous les propriétaires participent aux décisions au sein de l’assemblée des 

propriétaires. Mais ce principe d’égalité peut être modulé tant en ce qui concerne le droit de vote 
que le poids accordé au droit de vote et le nombre de pouvoirs mobilisables. 

- Exclusion. Il est possible de subordonner la participation aux assemblées à la justification 
d’un intérêt minimum. En particulier, faculté est offerte de prévoir dans les statuts qu’en 
deçà d’un seuil de superficie ou de contribution à la dépense, les propriétaires ne seront pas 
autorisés à siéger à l’assemblée.  Ceci est une forme de garde-fou destinée à s’assurer que la 
majorité ne puisse être détenue par des membres peu intéressés par le fonctionnement de 
l’association. Afin d’éviter les abus, il est cependant permis aux petits propriétaires de se 
regrouper. 

- Pondération des voix. Il est possible de ne pas conférer la même influence à tous les 
propriétaires siégeant à l’assemblée. Les critères de superficie ou de contribution aux 
dépenses peuvent être utilisés pour pondérer le poids des voix détenues par chacun. C’est 
une question cruciale qui détermine l’équilibre des forces au sein de l’association. 

- Le seuil maximal est réglementairement fixé au cinquième des membres en exercice de 
l’assemblée. Un plafond peut être défini par l’intermédiaire des statuts.  

 
Les décisions sont adoptées à la majorité des membres présents ou représentés. En cas d’égalité, la 
voix du président est prépondérante. 
 

Le syndicat qui intervient sous le contrôle de l’assemblée des propriétaires a un rôle primordial 
en ce qu’il dispose d’une compétence générale. Il délibère notamment sur : 

- les projets de travaux et leur exécution ; 
- les marchés qui, en raison de leur nature ou de leur coût, doivent lui être soumis pour 

approbation ; 
- le budget annuel et le cas échéant le budget supplémentaire et les décisions modificatives ; 
- le rôle des redevances syndicales et les bases de répartition des dépenses entre les membres 

de l'association ; 
- les emprunts dans la limite du montant fixé par l'assemblée des propriétaires ; 
- le compte de gestion et le compte administratif ; 
- la création des régies de recettes et d'avances ; 
- l'autorisation donnée au président d'agir en justice. 

 
Tout propriétaire de parcelles incluses dans le périmètre de l’association est éligible. En réalité, les 
élus se comptent le plus souvent parmi les grands propriétaires. La loi du 16 septembre 1807 (art 7) 
spécifiait : « les membres du syndicat seront pris parmi les propriétaires les plus imposés à raison des 
marais à dessécher ». 
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3.2. Une lecture selon la grammaire des institutions de Crawford et Ostrom (1995). 
 

Ainsi que le note Ostrom 2005 au début de son ouvrage, « pour comprendre les institutions, 
on a besoin de savoir ce qu’elles sont, comment et pourquoi elles ont été élaborées et quelles 
implications elles ont dans différents contextes ». 

S’agissant des ASP, nous avons cheminé sur cette voie et nous confrontons ici ce type 
d’institution à la tentative de Crawford et Ostrom (1995) pour dégager les briques universelles dont 
les assemblages donnent naissance à l’immense diversité des formes institutionnelles. Cette 
ambitieuse contribution exige encore des mises au point, mais elle apporte un éclairage sur la 
flexibilité, la robustesse des institutions. 

L’analyse s’appuie sur le recours à des principes institutionnels qui vont déterminer les 
incitations dans des situations d’action. Ces principes institutionnels regroupent des normes, des 
règles et des stratégies partagées. 

La grammaire des règles de régulation comporte des éléments et une syntaxe. La syntaxe 
générale dite ADICO comporte 5 éléments : 

A-ATTRIBUTS : qui par la fixation de critères désigne à qui s’adressent les principes 
institutionnels. 

D- DEONTIC qui détermine si l’on est en présence d’autorisation, d’obligation ou 
d’interdiction. 

I-AIM Représente l’action ou le résultat en relation avec le deontic.   

C-CONDITIONS porte sur les variables qui définissent quand une action est autorisée, 
obligatoire ou interdite. 

O-OR ELSE, est relatif aux conséquences assignées institutionnellement comme conséquence 
de ne pas suivre une règle. 

Cette analyse peut être menée à différentes échelles institutionnelles. Ici, nous l’appliquons au 
dispositif définissant et gouvernant les ASP de marais. 

Au crible de l’analyse de OSTROM, les ASP sont bien le lieu de stratégies partagées car disposant des 
éléments AIC : 
 
 L’élément A-attribut concerne les propriétaires de parcelles dans le périmètre syndical  

 
 L’élément I-Aim correspond à l’objet de l’ASP tel que défini précédemment. 

 
 L’élément C-conditions est assuré par exemple par  l’exigence d’un seuil pour pouvoir 

participer à l’AG. Art..20. « L'acte constitutif de chaque association fixe le minimum d'intérêt 
qui donne droit à chaque propriétaire de faire partie de l'assemblée générale ». 
 
On peut observer qu’elles mobilisent aussi l’élément D-Deontic qui est présent à travers les 

obligations  et les interdictions. Ex : Art.17. « Nul propriétaire compris dans l'Association ne pourra, 
après le délai de quatre mois, à partir de la notification du premier rôle des taxes, contester sa qualité 
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d'associé ou la validité de l'Association ». Toujours selon la démarche Ostromienne, l’existence d’une 
séquence ADIC  conduit à conclure que l’action analysée fonctionne selon des normes. 

Ce sont clairement des règles du jeu (toujours au sens Ostromien), puisque l’on a la séquence 
ADICO. En effet, les ASP relèvent aussi de la règle O-Or-else à travers les conséquences associées au 
non-respect de la règle. Exemple Art. 25 « Dans le cas où l'interruption ou le défaut d'entretien des 
travaux entrepris par une Association pourrait avoir des conséquences nuisibles à l'intérêt public, le 
Préfet, après mise en demeure, pourra faire procéder d'office à l'exécution des travaux nécessaires 
pour obvier à ces conséquences. ». Les déviations possibles par rapport aux normes fixées sont 
identifiées dans la loi de 1865 et les conséquences signifiées13. 

Nous reviendrons par la suite sur certains éléments de la grammaire proposée par Crawford 
et Ostrom (1995) en examinant la mise en pratique du dispositif institutionnel dans la zone d’étude. 

 

4. La mise en pratique du dispositif institutionnel pour les marais estuariens 
de Gironde 

 

La logique économique qui a prévalu pour la création de ces ASP est fondée sur les 
économies d’échelle dans la réalisation des travaux, sur le partage de coûts collectifs. On est en 
présence d’une logique de rendements d’échelle croissants dans un certain domaine. La taille 
optimale est en quelque sorte révélée. Elle varie considérablement en surface et nombre de 
propriétaires. Ce sont des considérations techniques sur la dimension des infrastructures mais aussi 
sur les coûts de transaction qui déterminent cette taille. 

Nous travaillons sur la base d’un échantillon de 35 ASP sur les 40 identifiées dans la partie 
Girondine du SAGE. La carte suivante désigne les ASP de l’échantillon et leur localisation. 

                                                            
13 On peut en donner une illustration partielle avec les articles 7 et 9. 
Art. 7 « A défaut de publication dans un journal d'annonces légales, l'association ne jouira pas du bénéfice de 
l'article 3, (c'est-à-dire la possibilité d’ester en justice par leurs syndics, d’acquérir, de vendre, échanger, 
transiger, emprunter et hypothéquer). L'omission de cette formalité ne peut être opposée aux tiers par les 
associés ». 
 Art. 9 « En cas d'insolvabilité de l'Association syndicale, les tiers qui ont éprouvé un dommage par suite de 
l'exécution des travaux, ont un recours contre la commune, contre le département ou contre l'Etat, si la 
commune, le département ou l'État est intéressé aux travaux et en a profité ». 
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-Union des Associations Syndicales des Marais du Nord de Bordeaux. Avec 2360 ha elle regroupe 
4 ASP qui sont associées. Les membres sont en fait 3 communes. Ses compétences s’étendent à 
l’hydraulique et l’entretien de la partie non domaniale des cours d'eau concernés, chenaux et 
jalles des communes adhérentes. Cette Union n’est aujourd’hui plus opérationnelle. 

Le regroupement repose sur la mutualisation de moyens techniques et de compétence 
beaucoup plus que sur une concertation ou une coordination de gestion. En fait les ASP fonctionnent 
sur un mode très individualiste14. La fusion des ASP est proposée par l’ordonnance de 2004 (art 48). 
La logique de regroupement s’analyse en termes économiques. Elle est une forme d’arbitrage entre 
les économies d’échelle qui réduisent les coûts et la moindre prise en compte de l’hétérogénéité 
spatiale qui génère des coûts dus à une mauvaise prise en compte des spécificités locales. A quoi, 
s’ajoutent des coûts de transaction. Ces termes de l’arbitrage sont classiques dans les approches du 
fédéralisme financier et de l’économie publique spatialisée (Gilbert 1996).  

4.1. Le fonctionnement des ASP 
 

La gouvernance repose sur aujourd’hui sur un dispositif unifié introduit par l’ordonnance n° 
2004-632 du1ier juillet 2004. Antérieurement les ASP relevaient de la loi du 21 juin 1865 qui n’avait 
imposé aucune conversion pour les associations constituées avant cette date.  Elles pouvaient ainsi 
relever des lois des 12 et 20 août 1790, du 14 floréal an XI, du 16 septembre 1807 et bien sûr des lois 
des 21 juin 1865- 22 décembre 1888. 

4.1.1. Une organisation qui favorise la poursuite de l’objet de l’association et qui 
cherche à réduire les coûts de transaction. 

 

Ceci apparait dès la possibilité de participer à l’assemblée générale.  L’acte constitutif de 
chaque association fixe le minimum d’intérêt qui donne droit à chaque propriétaire de faire partie de 
l’AG. On laisse toutefois aux propriétaires de parcelles inférieures au minimum fixé de se réunir pour 
se faire représenter. 

A ce mouvement qui écarte les petits propriétaires supposés n’avoir pas un intérêt suffisant, 
vient se rajouter un dispositif qui permet de surreprésenter les grands propriétaires. L’acte 
constitutif fixe le maximum de voix attribuable à un propriétaire et la règle d’attribution. Ainsi le 
principe démocratique un homme une voix ne s’applique pas nécessairement, c’est même le régime 
qui fait exception. Ces possibilités ont été introduites dans la loi de 1865 et ont été maintenues par la 
suite. 

Pour les ASP de la zone Médoc, seules 9 associations sur 28 n’ont pas introduit de seuil 
minimum pour pouvoir participer à l’AG. Ce seuil peut varier d’une ASP à l’autre. Dans notre 
échantillon médocain, cela varie (cf figure suivante) entre 0,05 et 1ha. Il est prévu que les 
propriétaires ayant des parcelles inférieures à la surface minimale requise puissent se regrouper pour 
être représentés. Il pèse sur eux un coût de transaction qui est plus élevé et qui les discrimine. 

                                                            
14 Miossec et Sanson (2008) Mentionnent ainsi : « Si on peut comprendre qu'autrefois les hommes d'un marais ne côtoyaient 
que rarement ceux des marais voisins, il est plus qu'étonnant de constater qu'un siècle plus tard des présidents de marais qui 
sont voisins de quelques kilomètres seulement et qui sont confrontés aux mêmes difficultés ne travaillent pas ensemble, voir se 
connaissent à peine ! » 
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Classe surface  Voix Droits vote Propriétaires 

S<1ha 1 à 2 voix 35 23 
1ha≤S<2ha 3 à 4 voix 24 8 

2ha≤S < 4,5ha 5 à 9 voix 32 6 
4,5ha≤S 10 + 41 4 

Nous analyserons le pouvoir de chaque groupe sur la base de l’indicateur de Banzhaf (1965). 
L’approche consiste à examiner toutes les combinaisons de vote et à identifier dans ces 
combinaisons les situations où un groupe est en position de décideur pivot, c'est-à-dire qu’il a le 
pouvoir de changer la décision. L’indicateur de Banzhaf est le rapport entre le nombre de situations 
pivot et le nombre total de coalitions possibles. Il varie donc entre 0 et 1. 

Autre formule : calcul du rapport entre le nombre de fois où un groupe est pivot et le nombre 
total nombre total de fois que les différents groupes peuvent être pivots. 

                                     Encadré 
                    Indice de pouvoir de Banzhaf 
Dans le contexte des ASP, le pouvoir de décision est assimilé à la capacité d'influencer l'issue 

d'un vote. Cette capacité dépend de la distribution des poids attribués à chaque électeur et de la règle 
de vote. 

Comment peut se traduire de manière quantifiée la réalité des rapports de force au sein d'un 
processus de décision collective? Une tentative de réponse est apportée par les indices de pouvoir. 

Ces indices permettent d’analyser la répartition du pouvoir de vote entre les différents 
membres d'un processus de décision collective et de mesurer les effets d'un changement dans les règles 
de décisions sur le pouvoir des différents membres. 

 Il y a près de 10 mesures proposées dans la littérature, mais c’est l’indice de Banzhaf qui 
paraît ici le plus significatif. Il repose sur l’identification de toutes les coalitions gagnantes, et sur le 
décompte des électeurs décisifs. Un électeur décisif se définit par le fait que le changement  de son vote 
de oui en non, entraîne le rejet de la proposition soumise au vote. Le pouvoir d'un électeur est défini 
comme la fraction de tous les votes décisifs qu'il peut exprimer. 

Le jeu de vote se note (N,v), avec N= le nombre de votants. Dans toutes les coalitions S, les 
coalitions gagnantes sont  celles pour lesquelles on note v(S)=1. Pour les perdantes, on a v(S)=0. On note 
di(v) l’ensemble des coalitions gagnantes pour lesquelles l’individu i est décisif. 

Dans un jeu de vote avec pondération wi pour chaque votant et un quota q fixant le seuil de 
décision, une coalition est gagnante si : 

i
i S

w q
∈

>  cela implique que v(S)=1 sinon v(S)=0 

On note Di(v) l’ensemble des coalitions pour lesquelles le votant i est décisif. 

Pour un jeu (N,v) l'indice de Banzhaf du joueur i est :
( )

( )
( )

i
i

j
j S

D v
B v

D v
∈

=
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Pour l’ASA de Troussas, il y a  42=16 combinaisons possibles. La majorité est obtenue pour 
(132/2)+1= 67 voix. Le tableau suivant reprend l’ensemble des combinaisons.  

 

 

Corriger indice : 33,3%, 0%, 33,3%, 33,3% 

Sous l’hypothèse d’une participation de tous, on constate ici que le groupe 2 ne pèse pas 
dans le processus de décision. Par contre le groupe des petits propriétaires fait jeu égal avec les 
autres. 

 Sur l’ensemble le groupe 4 obtient un indice de 100% pour 20 ASP sur 36, soit dans 55% des 
situations. Ce mécanisme tend à discriminer les petits propriétaires. 

Les situations peuvent cependant être assez variables comme le montre le tableau suivant : 

 G1   S< 1ha G2    1ha≤S<2ha G3  2ha≤S<4,5ha G4  4,5ha≤S 
ASP 23 17% 17% 50% 17% 
ASP 24 50% 17% 17% 17% 
ASP 25 0% 0% 0% 100% 
ASP 34 17% 17% 17% 50% 
ASP 39 33% 0% 33% 33% 
 

4.1.4. Analyse des indices de pouvoirs de l’ensemble des ASP de marais en Gironde. 
 

Un dépouillement exhaustif des statuts et des rôles de 33 ASP, permet d’avoir une vision des 
pratiques en matière de règles de  prise de décision relevant de l’A.G. 

Coalitions Droits G1 Droits G2 Droits G3 Droits G4 Score Résultat
35 24 32 41

1 Oui Oui Oui Oui 132 accord
2 Oui P Oui Oui P Non 91 accord
3 Oui P Oui Non Oui P 100 accord
4 Oui Oui Non P Non P 59 refus
5 Oui Non Oui Oui 108 accord
6 Oui P Non Oui P Non 67 accord
7 Oui P Non Non Oui P 76 accord
8 Oui Non Non P Non P 35 refus
9 Non Oui Oui P Oui P 97 accord

10 Non P Oui Oui Non P 56 refus
11 Non P Oui Non P Oui 65 refus
12 Non Oui Non Non 24 refus
13 Non Non Oui P Oui P 73 accord
14 Non P Non Oui Non P 32 refus
15 Non P Non Non P Oui 41 refus
16 Non Non Non Non 0 refus

Situat. pivot 8 0 8 8
Indice Banzhaf 0,5 0 0,5 0,5
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Roque O., 2005). Cette analyse est soutenue aussi bien d’un point de vue normatif que positif. On 
peut évoquer le  théorème de la « localité » (Camagni et al., 1998), qui énonce que plus un problème 

environnemental est d’ordre local et plus se justifie une intervention à l’échelon local. Les travaux 
empiriques menés sur la  valeur des propriétés par les méthodes d’évaluation hédoniste confirment 
l’existence de valeurs significatives associées à des variations positives ou négatives de 
l’environnement local  (Palmquist, 1991), (Hidano, 2002). 

Une question se pose alors, la proximité organisationnelle que représente les ASP se double- 
t-elle d’une proximité géographique des propriétaires de parcelles ?  

Nous avons pu accéder à la quasi-totalité des rôles des ASP incluses dans la zone d’étude. La 
proximité à une ASP a été mesurée en considérant le nombre de propriétaires de parcelle dans l’ASP 
qui ont leur domicile principal dans une des communes sur le territoire de laquelle s’étend l’ASP. 
C’est une approximation de la proximité qui est imparfaite. La mesure de la proximité la plus 
pertinente serait sans doute la distance à vol d’oiseau. La distance par le moyen d’accès le plus court 
serait aussi une solution intéressante.  Nous n’avons pas pu descendre à ce niveau de détail et avons 
donc dû nous contenter de la localisation communale tout en sachant que l’extension d’une ASP sur 
une ou plusieurs communes est un facteur de distorsion. En effet imaginons une ASP virtuelle située 
entièrement dans une commune et la même à cheval sur trois communes. La probabilité d’affecter le 
statut de propriétaire local est plus élevée dans le deuxième cas. 

Cependant un regroupement des ASP selon le nombre de communes concernées par chaque 
ASP, montre qu’il n’y a pas de corrélation entre le pourcentage de propriétaires locaux et le nombre 
de communes. 

 

 
 

En moyenne, sur la zone d’étude, on observe que près de 45% des propriétaires de parcelles 
dans une ASP ont leur domicile dans la ou les communes sur le territoire des quelles s’étend l’ASP. Il 
apparaît que 90% habitent en Gironde.  

 

 On observe des situations assez contrastées puisque la part de propriétaires locaux peut aller 
de 14,5% à 95%.  

 

 

Nb communes Moy  %Pr Com Moy Nb ASP

1 48,16 9
2 55,75 9
3 47,72 10
4 52,92 7
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Pour ce qui est du fonctionnement les postes de recettes retenus sont : 

 

-Ventes de produits fabriqués, prestations de services, marchandises 
-Travaux en régie 
-Dotations et participations 
-Autres produits gestion courant 
-Produits financiers 
-Produits exceptionnels 
-Reprises sur amortissements et provisions 
 
Les deux postes dominants sont  les postes « Ventes de produits fabriqués, prestations de 

services, marchandises » et «Dotations et participations ».  
 
Les recettes de la section investissement proviennent des postes suivants : 
 
 -Dotations, fonds divers, réserves (recettes) 

-Subvention d'investissement (recettes) 
-Emprunts et dettes assimilées (recettes) 
-Immobilisations corporelles (recettes) 
-Participations et créances rattachées (recettes) 
-Autres immobilisations financières (recettes) 
-Virement de la section de fonctionnement (recettes) 
-Opération d'ordre de section à section (recettes) 
-Résultats reportés (Recettes d'investissement réalisées) 
-Excédent de fonctionnement capitalisé 
 

Un niveau de recette globalement assez modeste. 

Sur la période 2001-2010 ce sont simplement un peu plus de 300000€ (€2000) qui ont été 
mobilisés. La fraction dominante concerne le fonctionnement pour 80%. Les recettes 
d’investissement sont en moyenne de 20%. En réalité seules 7 ASP ont un niveau significatif 
d’investissement. Beaucoup d’ASP ont délégué l’investissement à une Union d’ASP. Par ailleurs, les 
collectivités territoriales ont avec les SIBV une action déterminante en la matière, nous y 
reviendrons. 

 Les ASP ont un rôle déterminant pour ce qui est de l’entretien et nous examinerons donc plus 
attentivement les ressources disponibles dans ce domaine. 

Une assez forte variabilité selon les ASP et leur surface 

Sur la période 2001-2010, le niveau moyen de recette en fonctionnement à l’ha est de 27,7 € 
(en €2000). Cette moyenne repose sur des valeurs assez dispersées comme en témoigne le graphe 
suivant : 
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La baisse constante en valeur réelle de la cotisation moyenne à l’ha traduit une réduction des 
activités menées autour du fonctionnement des ASP. 

6.3. Les dépenses des ASP 
Les dépenses sont examinées à partir des comptes administratifs (CAd). Si les budgets 

marquent des intentions, les CAd restituent la réalité des opérations réalisées. Tout comme pour les 
recettes, les dépenses tant de fonctionnement que d’investissement peuvent varier d’une année à 
l’autre compte tenu de besoins spécifiques qui peuvent se faire jour. Nous avons donc travaillé sur 
des moyennes annuelles. Celles-ci sont calculées sur la période 2001-2010 et exprimées en €2000. 

Le volet fonctionnement pour la partie dépense laisse notamment apparaître les comptes : 

Achats 
 Services extérieurs 
 Autres services extérieurs 
 Impôts, taxes et versements assimilés 
 Charges de personnel 
 Autres charges de gestion courante 
 Charges financières 
 Charges exceptionnelles 
 Autre (dépenses de fonctionnement) 

Résultats reportés (Dépenses de fonctionnement réalisées) 
 
Le volet investissement comporte en dépenses les volets suivants : 

Dotations, fonds divers, réserves (dépenses) 
Subvention d'investissement (dépenses) 
Remboursement des emprunts 
Dépenses imprévues d'investissement 
Emprunts et dettes assimilées (dépenses) 
Immobilisations corporelles (dépenses) 
Immobilisations en cours 
Participations et créances rattachées (dépenses) 
Autres immobilisations financières (dépenses) 
Virement de la section de fonctionnement (dépenses) 
Opération d'ordre de section à section (dépenses) 
Résultats reportés (Dépenses d'investissement réalisées) 

 
La moyenne des dépenses totales consenties aussi bien en fonctionnement qu’en 

investissement est légèrement supérieure à 11000€ ce qui est assez modeste.  

6.3.1. Des dépenses moyennes de niveau très variable 
L’examen des situations individuelles montre d’assez importantes disparités comme en 

témoigne le graphe suivant.  
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d’investigation par des méthodes statistiques sophistiquées. Il ne paraît pas possible par exemple de 
s’appuyer sur un traitement en panel. 

 Nous sommes partis d’un certain nombre d’hypothèses pour ce qui est des déterminants de 
la dépense moyenne annuelle par ASP. Nous supposons que cette dépense dépend de trois types de 
facteurs caractérisant les ASP: des facteurs physiques, des facteurs, des facteurs organisationnels et 
des facteurs sociaux. Ces facteurs ont été pris en compte sous la contrainte de l’information 
disponible. Pour les facteurs physiques, nous avons retenus la surface. Pour les facteurs 
organisationnels, nous avons pris en considérations des facteurs tels que le nombre de représentants 
au syndic, le jeu des seuils pour le vote, l’indice de Banzhaf. Pour les facteurs sociaux, nous avons 
retenu le nombre total de propriétaires, le nombre de propriétaires habitant dans une commune 
d’accueil de l’ASP, le coefficient de Gini qui caractérise le caractère inégalitaire dans la détention des 
surfaces. 

 Au total, le mieux que l’on puisse obtenir est le modèle suivant : 

Ln(Dép)=2,6153 + 0,8021Ln(Surf) + 0,2179Ln(PrCom) – 0,0576Ln(Gini) 
   (0,8063)   (0,1550)     (0,1457)  (0,0576) 
R2=0,6102 

F=19,27 

 Seule la variable surface (Surf) est parfaitement significative. Nous avons cependant retenu 
les variables PrCom et Gini pour leur concordance avec des a priori théoriques, alors même que la 
première est significative à 85% et la seconde à 82%. 

Ce modèle que l’on peut aussi écrire : Dép =13,6716*Surf0,8021PrCom0,2179Gini-0,0576 sans être 
totalement explicatif apporte un soutien à l’intuition. 

 La variable (PrCom) de signe positif nous indique que plus la proportion de propriétaires 
locaux est importante, plus cela contribue à une hausse du niveau de dépenses. En sens inverse, avec 
la variable (Gini), plus la distribution des terres selon la surface est inégalitaire plus cela contribue à 
la baisse relative du niveau de dépenses. 

 Les autres variables de type institutionnel n’apparaissent pas explicatives dans le cadre de 
l’exercice conduit. 

En fixant les autres variables à la moyenne de l’échantillon, on peut tracer la relation entre 
dépenses de fonctionnement réalisées et surface de l’ASP. 
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Faute d’informations plus complètes, il faut poser Q=mS, c'est-à-dire que la production Q est 
directement proportionnelle à S, pour raisonner en termes d’économie d’échelle. 

L’élasticité de coût est égale au rapport du coût marginal et du coût moyen. 

ௌߝ = ܸܳ݀ܥ݀ ܸܥܳ =  ܯܸܥ݉ܥ

CVM= CV/Q 

Avec une équation du type ܸܥ = ܽ ቀொቁ
, on retrouve une élasticité : ߝௌ = ܾ 

L’élasticité de coût est constante = 0,8021. L’inverse de l’élasticité (1/0,8021=1,25) étant 
supérieur à 1, la production présente des économies d’échelle. Notons que ceci peut fournir un 
repère quant à la taille optimale. En effet, lorsque toutes les économies d’échelle potentielles ont été 
réalisées, la valeur de l’élasticité de coût est égale à 1. On est alors à la taille optimale de production 
S*. 

Du point de vue du coût, il est intéressant pour les ASP de se regrouper. C’est ce qu’elles ont 
réalisé avec la création des Unions. 

 

7. Conclusion 
 Les ASP constituent un dispositif institutionnel qui reflète une adaptation au milieu 
spécifique que constituent les marais estuariens. Elles ont évolué au cours du temps en fonction des 
objectifs des propriétaires, mais aussi en fonction des missions assignées par la puissance publique. 
Les marais ont toujours eu un statut particulier relié à des exigences d’intérêt général. 

 Les coûts moyens de fonctionnement ramenés à l’ha sont très modérés. On peut discuter ici 
ou là l’efficacité de la maintenance, il n’en reste pas moins vrai que les classements Natura 2000 qui 
interviennent sur ces territoires sont une reconnaissance de la capacité à les protéger.  

 La motivation qu’apporte la proximité pour la majorité des propriétaires de parcelles en ASP, 
un savoir-faire local affiné au cours du temps, un cadre réglementaire clair sont des facteurs 
favorables à l’entretien et à la protection des milieux. 

  
La coordination des actions en la matière est essentielle. Se priver du cadre que représentent 

les ASP peut se révéler très appauvrissant pour la puissance publique. 

Or on constate que certaines de ces ASP sont de moins en moins actives. Leur capacité à 
utiliser les ressources qu’elles collectent s’est affaiblie au cours du temps. D’un comportement 
simplement prudent, on est passé à une incapacité relative à utiliser les ressources. Cela signe une 
dégradation des modes de fonctionnement.  

Ceci se confirme par la mise en sommeil de quelques ASP et des demandes explicites de dé-
association. Certaines ont semble-t-il été acceptées ce qui est un affaiblissement considérable du 
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potentiel d’action collective. L’émiettement du parcellaire et la dispersion des propriétaires vont 
générer des coûts de transaction très élevés pour toute démarche requérant une action concertée. 
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Partie 4.  

Les SIBV de marais estuariens dans le département 

de la Gironde. 
Introduction 

 Les communes qui ont des responsabilités de gestion pour des territoires de marais 
s’étendant au-delà des périmètres de chaque collectivité, se sont dotées de structures de 
coopération avec la création de syndicats intercommunaux d’hydraulique et de bassin versant. La 
coopération intercommunale a des racines lointaines puisqu’elle est apparue avec la loi du 22 mars 
1890 autorisant  la création d’un syndicat intercommunal à vocation unique. Le regroupement de 
communes au sein d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) répond dans le 
cas d’espèce des SIBV de marais à un objectif de gestion commune de manière à mieux répartir les 
coûts et à profiter d’économies d’échelle. Le financement de l’intercommunalité va dépendre des 
contributions des communes dont la quote-part est fixée. 

1. Caractéristiques des SIBV de Marais 
 

1.1. L’identification des SIBV de marais estuariens 
Le corpus de départ est constitué par les 14 syndicats qui apparaissent dans le volet 

hydraulique  de la réforme des collectivités territoriales. 

Rive Gauche  

Arrondissement de Lesparre 

Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de la Jalle de Castelnau Médoc 
Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique des Bassins Versants du Centre Médoc 
Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique du Bassin Versant du Gargouilh et Grand 
Crastiou 
Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique des Bassins Versants de la Maillarde et du Guy 
Syndicat Intercommunal d'Aménagement des Bassins Versants du Nord Médoc 
Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique des Bassins Versants de la Région Saint-Yzans-
de-Médoc 
 
Arrondissement de Bordeaux 

Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique des Bassins Versants de l'Artigue et Maqueline 
Syndicat Intercommunal des Jalles de Landes à Garonne (SIJALAG) 
 
Rive droite 

Arrondissement de Bordeaux 

Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement du Ruisseau du Guâ 
Syndicat Mixte pour la protection contre les inondations de la presqu'île d'Ambés 
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Arrondissement de Blaye 

Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de Livenne 
Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique du Bassin Versant du Moron 
Syndicat Intercommunal de la Digue des Quenouilles 
Syndicat Intercommunal d'Aménagement Rural du Canton de Blaye 
 

Nous écarterons le syndicat de la Digue de Quenouille ainsi que le syndicat de protection 
contre les inondations de la presqu’île d’Ambès qui sont exclusivement orientés vers la gestion des 
digues pour nous focaliser sur les syndicats qui gèrent des marais et offrent des compétences plus 
larges. 

Nous avons pu conduire un travail d’investigation sur  11 de ces 13 structures. Nous n’avons 
pas pu recueillir toutes les données relatives, au SIJALAG et au SI pour l'Aménagement du Ruisseau 
du Guâ.  

1.2. Emergence des SIBV orientés vers la gestion des zones humides estuariennes 
Ces structures ont émergé principalement à partir du début des années 1970. Le graphe suivant 

montre l’évolution des surfaces de BV gérées par des syndicats intercommunaux au cours du temps. 
Il a fallu 35 ans pour atteindre la quasi-totalité de la surface concernée (203500ha). 
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Sur les 12 SIBV, 8 sont des Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) et 4 des 
syndicats mixtes fermés (L.571.1). Ces 4 derniers sont : le SI  du BV du Gargouilh et du Grand 
Crastiou, le SI de BV de l’Artigue et la Maqueline, le SI de la Jalle de Castelnau, le SI de 
l’aménagement du ruisseau du Guâ. 

 On l’a noté, les collectivités territoriales se sont regroupées au sein de syndicats à vocation 
hydraulique  à partir des années 1965-70 en retenant le statut des SIVU qui trouve son origine dans 
la loi du 22 mars 1890. 

La formule d’association des SIVU et des SIVOM apparaît aujourd’hui moins adaptée aux 
évolutions liées au renforcement de la coopération intercommunale  et à la création des 
communautés d’agglomération. Le syndicat mixte, créé par le décret-loi du 30 octobre 1935, offre 
plus de souplesse. Le décret n° 55-606 du 20 mai 1955 a autorisé la coopération entre collectivités 
territoriales. Cette solution permet notamment à plusieurs EPCI d’exercer certaines compétences sur 
un territoire dépassant leur périmètre respectif de niveau différent, élargissant ainsi le champ de leur 
intervention et les soumet à des règles de fonctionnement souples. 

Deux formules sont offertes : 

-le syndicat mixte fermé (L 5711-1 CGCT). La structure administrative associe uniquement des 
communes et des Établissements Publics de Coopération Intercommunale. 

-le syndicat mixte ouvert (L 5721-2 CGCT). La structure administrative intègre, en plus des 
communes et des EPCI, d’autres personnes morales de droit public. 

En fait il faut distinguer les syndicats mixtes ouverts mais limité à des collectivités locales et/ou 
leurs groupements et les syndicats mixtes ouverts au-delà des collectivités locales. 

Ces statuts différents peuvent avoir des implications fiscales. En particulier, le statut de syndicat 
mixte ouvert dans son acception la plus large écarte la possibilité de bénéficier du Fonds de 
Compensation de la TVA (FCTVA), de la Dotation Globale d’Equipement (DGE), de l’exonération de la 
taxe sur les salaires. 

Sur les 4 SI ayant opté pour le statut de syndicat mixte fermé, on a les évolutions suivantes : 

Gargouilh, Grand Crastiou  Création SIVU 1968 transformation syndicat mixte fermé 2005 
Jalle de Castelnau  Création SIVU 1994 transformation syndicat mixte fermé 2005 
Artigue et Maqueline Création SIVU 1969 transformation syndicat mixte fermé 2005 
Ruisseau du Guâ  Création syndicat mixte fermé 1969 

 

Nous ne détaillerons pas ici les règles de gouvernance standard qui s’appliquent à tous les 
syndicats intercommunaux. Nous observerons simplement ici les règles fixées en matière de 
représentation  des communes au sein des SIBV. 

 Il apparait que 7 SIBV appliquent une règle de représentation égalitaire des communes avec 
1, 2 ou 3 délégués par commune. Pour les 4 autres SIBV, nous avons établi un indicateur de déviance 
par rapport à la règle de représentation égalitaire. Il est de la forme  [Nombre total de 
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Pour les SIBV étudiés, les critères et la méthode de calcul des contributions des membres qui le 
composent, telle qu’indiquée dans les statuts, restent inchangées. Ont ainsi été retenus : la 
population incluse dans le périmètre du SIBV (noté H), la superficie de la commune qui est comprise 
dans le périmètre du SIBV (notée S) et le linéaire de berge qui est inclus dans le SIBV (noté L). Pour 
chaque membre, il est calculé le pourcentage de contribution relatif à chaque critère. La participation 
en pourcentage de chaque collectivité repose sur la moyenne des pourcentages de contribution à 
chaque critère. 

ሺ݁݊ %ሻ ݁݊ݑ݉݉ܿ ݁ݑݍℎܽܿ ݁݀ ݊݅ݐܽ݅ܿ݅ݐݎܽܲ = ∑  ୀଵ  H୧∑ୀଵߙ H + S∑ୀଵߚ  S + L ∑ୀଵ L൨ 3  

avec n, le nombre de membres que compte le SIBV. 

Le tableau suivant donne la pondération des critères de participation adoptée pour chaque 
SIBV. On peut constater une assez grande convergence, avec des choix plus spécifiques pour la 
Livenne, la Maillarde-Guy et Artigue-Maqueline qui donnent moins, ou pas de poids au linéaire. 

Population incluse Surface incluse Linéaire inclus 

Livenne 39,8 54,2 6 
Moron 33,3 33,3 33,3 

Canton Blaye 33,3 33,3 33,3 
Maillarde et Guy 20 60 20 
Jalle Castelnau 33,3 33,3 33,3 

SIJALAG 33,3 33,3 33,3 
Nord Médoc 33,3 33,3 33,3 

St Yzans 33,3 33,3 33,3 
Centre Médoc 33,3 33,3 33,3 

Artigue Maqueline 50 50 0 
Gua 33,3 33,3 33,3 

Gargouilh 33,3 33,3 33,3 
 

La formule utilisée est une forme d’application des articles 175 à 179 du code rural qui 
stipulent que les charges d’investissement et d’exploitation sont réparties par le comité syndical 
entre les membres, compte tenu de la mesure dans laquelle chacun a rendu l’aménagement 
nécessaire ou utile ou y trouvera son intérêt. 

On peut noter tout de même qu’une ventilation de la surface selon son origine géographique 
peut être observée dans certains SIBV20 mais cela ne remet pas en cause le principe général de la 
formule. 

Si il est souvent avancé (Articles L. 5212-19 et L. 5212-20 du CGCT, 1609 quater et 1636 B 
octies IV et IV bis du CGI) que les participations peuvent être fondées sur des critères différents selon 
qu’il s’agisse de dépenses de fonctionnement ou de dépenses d’investissement, pour les SIBV qui ont 

                                                            
20 Seul le SIBV Artigue et Maqueline distingue dans le calcul des contributions des membres la surface et la 
population concernée par l’Artigue et la surface et la population concernée par la Maqueline 
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été analysés, aucuns ne fait de distinction dans la manière de calculer la répartition. Néanmoins, cela 
ne veut pas dire que la participation versée par les membres du SIBV serve uniformément aux 
dépenses de fonctionnement et d’investissement. L’analyse des comptes des SIBV nous a permis de 
vérifier que les participations servent uniquement aux dépenses de fonctionnement. Les dépenses 
d’investissement sont financées par des subventions ou par l’emprunt. Il s’agit là  de sources de 
financement aptes à répondre aux besoins ponctuels et parfois imprévisibles des SIBV. La 
contribution versée par les membres du SIBV n’a donc vocation qu’à servir aux frais de 
fonctionnement et au petit entretien du SIBV, il s’agit là de répondre à des besoins qui devraient se 
répartissent de manière assez homogène sur le SIBV. Il est ainsi logique que la formule qui permet de 
calculer la participation financière de chaque commune soit la plus neutre possible. 

Néanmoins, être égalitaire d’un point de vue géographique ne veut pas forcément que cette 
méthode l’est du point de vu de la richesse des communes. Pour vérifier cela nous allons comparer le 
pourcentage de contribution de chaque commune au SIBV à son potentiel fiscal21. 

3. Equilibre financier des SIBV 
Ainsi que nous l’avons mentionné, 14 syndicats apparaissent dans le volet hydraulique  de la 

réforme des collectivités territoriales. 

L’examen des CA et les informations générales recueillies montrent que certaines structures 
sont principalement orientées vers la gestion des digues. Dans notre base de données, il s’agit du 
SPIPA et du SI de la Digue des Quenouilles. S’agissant des flux financiers en direction des digues, une 
partie importante émane directement du Conseil Général. Il faut donc engager un travail spécifique 
en la matière qui s’écarte en partie du moins de la gestion spécifique des zones de marais. Pour des 
raisons d’homogénéité dans l’analyse, nous laissons de côté ces deux syndicats. Par ailleurs, nous 
n’avons pas pu recueillir les données relatives, au SIJALAG et au SI pour l'Aménagement du Ruisseau 
du Guâ. Les investigations qui suivent concernent les 10 SI suivants : 

SI Bassin Versant de Livenne 
SI Aménagement Rural du Canton de Blaye 
SI Aménagement Hydraulique des Bassins Versants de la Région Saint-Yzans-de-Médoc 
SI Aménagement Hydraulique du Bassin Versant du Moron 
SI Aménagement des Bassins Versants du Nord Médoc 
SI Aménagement Hydraulique des Bassins Versants de l'Artigue et Maqueline 
SI Bassin Versant de la Jalle de Castelnau Médoc 
SI Aménagement Hydraulique des Bassins Versants de la Maillarde et du Guy 
SI Aménagement Hydraulique des Bassins Versants du Centre Médoc 
SI Aménagement Hydraulique du Bassin Versant du Gargouilh et Grand Crastiou 

 
3.1. Des moyens mis en œuvre de façon spatialement différenciée 

 
Ces SIBV sont on l’a vu de taille assez différente, le total des dépenses en fonctionnement et 

investissement est bien sûr très variable. Nous restituons ces données ramenées à l’ha de surface, ce 
qui ne gomme pas toute dispersion. 

 

                                                            
21 Le potentiel financier est en France un indicateur de la richesse potentielle d'une collectivité locale. 
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Le maire adresse une missive aux 23 autres maires concernés dans laquelle il dénonce la 
mauvaise gestion par le syndicat  de l’entretien du cours d’eau, des berges, des ruisseaux et ouvrages 
et s’interroge sur l’utilisation du budget. Il les invite à une réunion. Cette réunion se tient 
effectivement le 23 février dans la commune de Mazion qui accueille le siège du syndicat.  

Deux solutions sont examinées : la fusion de l’ensemble des SIBV en un seul syndicat 
départemental ou le transfert des compétences vers une structure intercommunale dont le territoire 
est concerné. 

Un accord se dégage pour confier cela à la Communauté de Communes de l’Estuaire. Les 
maires décident de ne voter aucune action nouvelle en investissement. Ne sera votée que la partie 
fonctionnement comprenant les dépenses obligatoires et une provision pour les dépenses imprévues 
dans le cas de travaux urgents à réaliser. Un groupe de travail de 10 personnes est mis en place 
incluant 3 élus de chacune des 2 CdC concernée. L’objectif est de redéfinir le périmètre du syndicat, 
son organisation administrative et ses sources de financement. Les comptes sont présentés lors de 
l’AG du SIBV le 23 mars 2011. Le compte rendu qui en est fait au conseil municipal de Marcillac 
indique : « ….les finances sont catastrophiques, il ne reste que 20 000 euros pour entretenir les 
berges cette année, et le syndicat est endetté jusqu’en 2039. Les cotisations des mairies et syndicats 
des marais ne servent actuellement qu’à rembourser les emprunts. » 

Les discussions sont compliquées par le fait que dans le cadre du schéma départemental de 
coopération intercommunale, le Préfet a proposé la fusion des 5 CdC de la rive droite, ce que les élus 
refusent énergiquement. 

L’inclusion du syndicat dans la communauté de communes de l’estuaire reçoit l’avis favorable 
des délégués en avril 2012. L’exercice s’avère complexe car la CdC Estuaire ne regroupe que 11 
communes sur les 24 du SIVB. Il est envisagé de passer des conventions avec les communes hors de 
la CdC… Il est prévu une année pour la mise en place du nouveau système. 

En application du Schéma Départemental de la Coopération Intercommunal de la Gironde, 
M. le Préfet de la Gironde a décidé en juin 2012, d’engager la procédure de dissolution du Syndicat 
Bassin Versant de la Livenne (SIBVL). Le Comité Syndical, les collectivités membres disposent d’un 
délai de trois mois pour délibérer sur cette dissolution. Ces organes délibérants doivent également se 
prononcer sur les modalités de la liquidation du syndicat. 

4.3. Quelques leçons  

 On peut tirer de ces péripéties quelques enseignements et identifier les risques d’un 
dégagement d’une structure de type SIVB, ou les communes sont directement impliquées.  

On observe d’abord que le vote de budgets conséquents aussi bien en fonctionnement 
qu’investissement ne garantit pas un entretien convenable des zones humides. Il est clair que la 
gestion du SIVB doit être objectivée par des indicateurs précis et reconnus comme pertinents par 
tous.  

La gestion collective d’actifs naturels révèle des problèmes d’incitation et de coordination. La 
trésorière du SIVB illustre bien ce problème lorsqu’elle indique lors de l’AG du 23 mars 2012 «…  ici 
comme ailleurs, chacun compte sur l’autre parce qu’on est nombreux et la gestion, en définitive, 
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repose sur deux ou trois personnes. Il en résulte une gestion au fil de l’eau sans que personne ne 
redresse la barre. 23». L’adoption d’une charte fixant des objectifs de gestion spatialisés et des 
indicateurs objectivement vérifiables d’atteinte de ces objectifs (tableau de bord) est un moyen de 
mobiliser les élus communaux. 

La gestion du bassin-versant suppose des actions répondant notamment à une logique de 
fonctionnement hydraulique. Elle ne s’identifie pas en général à une mise en œuvre de travaux dont 
la localisation dans une commune dépendrait  de la contribution de cette commune. Or on constate 
une tendance à revendiquer un juste retour des financements. Le maire de Marcillac ne dit pas autre 
chose lorsqu’il affirme préférerait reporter la contribution au SIBV sur le budget communal : « S’il 
faut donner 18000€, Marcillac le fera. Mais si on peut utiliser cette somme sur la commune…. 24» 

Le rattachement à la CdC Estuaire est perçu comme un moindre mal car permettant de 
garder la maîtrise au niveau local. Mais le prix à payer est lourd car on sort de la logique de bassin 
versant pour revenir à une logique de finances communales.  

Les 11 communes de la CdC Estuaire appartiennent bien au SIBV, mais les communes 
extérieures à la CdC sont plus nombreuses (13). Cette formule crée un déséquilibre évident entre la 
CdC parlant d’une voix et les 13 communes satellites et ce d’autant que l’ensemble CdC pèse pour 
64% des contributions. La démobilisation des participants au SIBV dénoncée antérieurement risque 
bien de contaminer le nouveau dispositif. Seules une parfaite efficacité et une transparence absolue 
peuvent compenser les risques évoqués. Un audit du fonctionnement du SIBV aiderait sans doute à 
trouver les bases d’une gestion durable du bassin-versant et des marais estuariens associés. 

 

CONCLUSION 

 La création des SIBV a été une heureuse initiative marquant la prise de conscience de la 
nécessité de gérer collectivement des ressources et des milieux qui ne correspondent pas à la logique 
des découpages administratifs. Ce niveau de gestion qui prend en compte des unités territoriales 
plus intégratives que les territoires des ASP a certainement sa place et un rôle spécifique à jouer. 

 Les travaux théoriques et empiriques déjà évoqués sur le fédéralisme, montrent qu’il faut à 
tout niveau spatial trouver un équilibre entre recherche d’une réduction des coûts de gestion du fait 
d’économies d’échelle et ajustement des mesures aux réalités de terrain. On sait combien 
l’application de mesures uniformes sur des territoires hétérogènes peut générer de désordres, de 
mécontentements et au final de surcoûts.  

 La tentation de la recentralisation se manifeste à chaque échelon : tel SIBV prétend ne plus 
avoir besoin des ASP et tel Préfet imagine un syndicat intercommunal de gestion hydraulique 
départemental…. Avant de se débarrasser d’institutions qui ont œuvré sur des périodes longues, 
voire très longues, il convient de réfléchir aux possibilités d’évolution et d’adaptation. Les 
propositions en matière de schéma départemental de coopération intercommunale ont sans doute 
leur mérite, mais reposent plus sur des intuitions que sur des analyses étayées. Les élus communaux 

                                                            
23 Journal Haute Gironde 8 février 2011 
24 Journal Sud-Ouest 11 janvier 2011 
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ont tous soulevé le fait que les propositions de regroupement devaient s’appuyer sur un rapport 
explicatif et une étude d'impact budgétaire et fiscal et que cette étude d’impact budgétaire et fiscal 
n’avait pas été réalisée. Le travail que nous avons engagé ici apporte des éléments qui pourraient 
étayer plus solidement la réflexion sur les réajustements institutionnels dans le domaine de la 
gestion des milieux aquatiques et marais estuariens.  

 

 

 

 


